
DES DIZAINES  
DE MARTYRS  
ET BLESSÉS DANS  
DES BOMBARDEMENTS  
DE L'ARMÉE SIONISTE

GHAZA

Des dizaines de Palestiniens sont tombés en martyrs et d'autres ont 
été blessés hier, dans des bombardements de l'armée sioniste contre 
diverses zones de la bande de Ghaza, soumise à une agression 
génocidaire depuis 320 jours, a rapporté l'agence de presse Wafa.
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LE LIBAN DANS LE NOIR 
SONATRACH 
ENVOIE 30.000 
TONNES DE FIOUL 
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INVESTISSEMENT DANS LA JEUNESSE  
ET L’ÉDUCATION 

LES PRIORITÉS DE 
YOUCEF AOUCHICHE
Le représentant du candidat Youcef Aouchiche, Lounes 
Djouadi, a pris la parole, hier, sur les ondes de Jil FM de la 
Radio algérienne, dans le cadre du programme «Expression 
Directe» ou il a principalement axé son intervention sur 
l’importance du volet économique de la campagne, exhortant 
les Algériens à saisir cette opportunité pour démontrer leur 
attachement à la patrie et leur désir de participer activement 
à la construction d'un État de droit démocratique et au 
développement économique du pays...
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7EME JOUR DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE  
DU CANDIDAT MSP ABDELALI HASSANI 
CHERIF À ALGER ET BEJAIA : 

«JE FAIS CAMPAGNE 
ET JE PLAIDE POUR 
UNE ALGÉRIE 
ÉCONOMIQUE» 
Changement de programme pour le candidat à la 
présidentielle du 7 septembre prochain, Abdellali Hassani 
Chérif, qui devait le mener en Kabylie, à Tizi Ouzou et Bejaia 
s’est finalement contenté d’un bain de foule dans la capitale 
des Hammadites...

MÉTIERS ARTISTIQUES 

L'ARRÊTÉ FIXANT  
LA NOMENCLATURE 
PUBLIÉ AU JO 
Un arrêté ministériel fixant la nomenclature actualisée des 
métiers artistiques qui compte plus de 200 activités 
couvrant neuf domaines artistiques, en application des 
dispositions de l'article 24 du décret présidentiel 23-376 
portant statut de l'artiste, a été publié au journal officiel...  
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LIGUE DES CHAMPIONS 
D’AFRIQUE/MCA-FC WATANGA 
(LIBÉRIA), CE SOIR 
LE MOULOUDIA POUR 
UNE CONFIRMATION
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CETTE JOURNÉE ÉLECTORALE SERA MARQUÉE AUJOURD’HUI PAR LA SECONDE SORTIE SUR LE 
TERRAIN DU CANDIDAT INDÉPENDANT ABDELMADJID TEBBOUNE À DJANET, AU SUD DU PAYS ALORS 

QUE CHÉRIF HASSANI ET YOUCEF AOUCHICHIE SE DÉPLACERONT RESPECTIVEMENT À MÉDÉA ET CHLEF

l Abdelmadjid Tebboune 
aujourd’hui à Djanet : 

«Le développement local  
au cœur du discours»

l Chérif Hassan Abdelaali 
aujourd’hui à Médéa et Nâama :  

« Je plaide pour une Algérie 
économique»

l Youcef Aouchiche, 
aujourd’hui à Chlef : 

 «Une volonté de reformer 
l’économie»  

Lire en pages 2 et 3
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7eme JOUR DE CAMPAGNE ÉLECTORALE 

LES CANDIDATS  
AU CŒUR  

DE LA SENSATION  
CITOYENNE 
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INVESTIR DANS LA JEUNESSE ET L’ÉDUCATION  

Youcef Aouchiche exprime deux priorités  

Le représentant du candidat You‐
cef Aouchiche, Lounes Djouadi, a 
pris la parole, hier, sur les ondes 
de Jil FM de la Radio algérienne, 
dans le cadre du programme 
«Expression Directe» ou il a prin‐
cipalement axé son intervention 
sur l’importance du volet écono‐
mique de la campagne, exhortant 
les Algériens à saisir cette oppor‐
tunité pour démontrer leur atta‐

chement à la patrie et leur désir 
de participer activement à la 
construction d'un État de droit 
démocratique et au développe‐
ment économique du pays. 
Djouadi a souligné que le Front 
des Forces socialistes (FFS), sous 
la direction de Youcef Aouchiche, 
est résolu à réaliser le change‐
ment attendu par les Algériens, 
mettant en avant la pertinence de 

cette échéance électorale dans le 
contexte actuel. Selon lui, la sou‐
veraineté et l’unité nationale sont 
des valeurs inestimables, et si 
Aouchiche est élu, il s’engage à 
répondre aux préoccupations des 
jeunes, affirmant que ce dossier 
est l’une de ses priorités 
majeures. Il a aussi évoqué la 
volonté du candidat de réformer 
l’économie nationale en mettant 
l’accent sur l’investissement dans 
les infrastructures et la création 
d’emplois pour les jeunes, ainsi 
que sur l'amélioration de l'accès 
au financement pour les petites 
et moyennes entreprises. Il a éga‐
lement encouragé les citoyens à 
participer massivement au scru‐
tin du 7 septembre prochain, 
convaincu que Youcef Aouchiche 
saura construire une Algérie 
prospère, libre et démocratique. 
Djouadi a mis en garde contre les 

discours défaitistes émanant de 
certains cercles, qui selon lui, 
refusent de voir l’Algérie avancer. 
Il a souligné que le candidat se 
fixe comme objectif de revitaliser 
le tissu économique du pays et 
d'encourager la transparence et 
la bonne gouvernance, notam‐
ment à travers des mesures 
concrètes contre la corruption. 
Lors de sa visite à Constantine, 
Aouchiche, le plus jeune candidat 
en lice, a rencontré les citoyens et 
a mis en avant l’importance de la 
jeunesse, de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur dans 
son programme. Il a promis une 
augmentation des budgets pour 
ces secteurs et une attention par‐
ticulière envers la jeunesse, en 
proposant des réformes pour 
améliorer la qualité de l’éduca‐
tion et l'accès aux opportunités 
professionnelles. Le meeting 

prévu en fin de journée au centre 
culturel M’Hamed Yazid à El 
Khroub a été remplacé par une 
sortie de proximité dans les rues 
de la ville, où le candidat a échan‐
gé directement avec les habi‐
tants. Selon le programme de 
campagne, Aouchiche se rendra 
aujourd’hui à Chlef pour pour‐
suivre ses rencontres avec les 
électeurs, dans l’espoir de parta‐
ger sa vision pour l’avenir de l’Al‐
gérie et de répondre aux attentes 
des citoyens. Cette tournée vise à 
renforcer le lien entre le candidat 
et les électeurs, tout en mettant 
en lumière ses propositions pour 
une transformation positive du 
pays, une meilleure représentati‐
vité des citoyens dans les déci‐
sions politiques, et une plus 
grande inclusivité dans la gestion 
des affaires publiques.  

Oumssia B. 

C
e fut finalement Alger et 
Bejaia. L’étape Tizi a été 
ajournée, sans nous en 

donner plus de précision.  A 
Alger, Abdellali Hassani Cherif à 
animé le Forum El Moudjahid. 
Dans l’après‐midi, il a fait l’esca‐
le Bejaia, mais sans faire un mee‐
ting. Ce fut juste un «travail de 
proximité» comme se plaisent à 
le qualifier ses cadres,  c’est‐à‐
dire une marche à travers 
quelques rues et des discussions 
avec des citoyens, sans discours 
ni engagements de campagne. Et 
c’est donc lors du Forum d’El 
Moudjahid qu’il a le plus parlé de 
sa vision de l’Algérie «émergen‐
te», selon le lexique du program‐
me MSP. Hassani Cherif affirme 
d’emblée que les prochaines 
élections présidentielles consti‐
tuent un «enjeu national cru‐
cial», appelant à la nécessité de 
renforcer la «cohésion nationa‐
le». Il a plusieurs fois réitéré ce 
constat : il s’agit de la nécessité 
de renforcer la «cohésion natio‐
nale» à travers un ralliement 
populaire des citoyens autour du 
prochain président, ajoutant 
qu'«une forte participation à ces 
élections présidentielles consti‐

tue une affirmation de la démo‐
cratie et du pluralisme dans le 
pays. Concernant son program‐
me électoral, le candidat du MSP 
a affirmé qu'il «fait campagne et 
plaide pour une Algérie écono‐
mique» afin de «construire une 
économie libre et symbiotique à 
travers la répartition équitable 
des richesses, en plus de s'occu‐
per des problèmes de la jeunes‐
se». Il a ajouté que ce program‐
me, dans son aspect social, est 
basé sur «la prise en charge de 
tous les groupes sociaux et s’ap‐
puie sur la nécessité d'aborder 
les lois fondamentales pour les 
différents groupes de tra‐
vailleurs, la santé, la formation et 
tous les segments de la vie quoti‐
dienne et économique, afin de 
faire de l’Algérie une puissance 
émergente aux niveaux régional 
et international». Dans son 
appréciation du déroulement de 
la campagne électorale, qui clôt 
la première semaine, le candidat 
du MSP a souligné que la cam‐
pagne électorale a été le témoin 
«d'un grand rassemblement 
populaire et que la réaction des 
citoyens est en train de se pro‐
duire pour une plus grande parti‐

cipation et qu’une tendance à la 
hausse est observable», notam‐
ment avec les efforts du MSP «qui 
a organisé en quatre jours huit 
grands rassemblements, ainsi 
qu’en opérant quotidiennement 
dans les quartiers pour confir‐
mer l’importance de ces élec‐
tions». D'autre part, Hassani Che‐
rif a indiqué que son programme 
prône la mise en place «d'un sys‐
tème parlementaire qui établit 
un équilibre entre les pouvoirs et 

met en place des outils de contrô‐
le du pouvoir exécutif». Sur le 
plan économique, le candidat 
Abdelali Hassani Cherif estime 
que son programme permettra 
de «hausser le produit intérieur 
brut, d'augmenter le revenu par 
habitant et de réduire le taux de 
chômage». Il a également souli‐
gné que sa vision pour la pro‐
chaine étape repose sur «un nou‐
veau découpage administratif 
qui commencera par l’élargisse‐

ment des pouvoirs de la wilaya 
et des APC et reposera sur de 
plus larges pouvoirs des élus et 
l'augmentation du nombre des 
wilayas». Sur le plan internatio‐
nal, le candidat du Mouvement 
de la société pour la Paix a réité‐
ré son soutien sans faille aux 
causes justes, qui constituent les 
fondamentaux de la politique 
étrangère du pays, à savoir les 
questions palestinienne et sah‐
raouie ». F.O.

Changement de programme pour le candidat à la 
présidentielle du 7 septembre prochain, Abdellali 
Hassani Chérif, et qui devait le mener en Kabylie, à 
Tizi Ouzou et Bejaia...

7EME JOUR DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE DU CANDIDAT MSP ABDELALI HASSANI CHERIF À ALGER ET BEJAIA : 

«Je fais campagne et je plaide 
pour une Algérie économique»

MDN   

 Arrestation de 14 éléments de soutien au terrorisme 
Quatorze (14) éléments de soutien aux 
groupes terroristes ont été arrêtés, lors 
d'opérations distinctes effectuées par 
des détachements de l'Armée nationale 
populaire (ANP), à travers le territoire 
national durant la période du 14 au 20 
août, a indiqué, hier, un bilan opération‐
nel de l'ANP. «Dans la dynamique des 
efforts soutenus dans la lutte antiterro‐
riste et contre la criminalité organisée 
multiforme, des unités et des détache‐
ments de l'ANP ont exécuté, durant la 
période du 14 au 20 août 2024, plusieurs 
opérations ayant abouti à des résultats 
de qualité qui reflètent le haut profes‐
sionnalisme, la vigilance et la disponibili‐

té permanente de nos Forces armées à 
travers tout le territoire national» préci‐
se la même source. Ainsi et dans le cadre 
de la lutte antiterroriste, des détache‐
ments de l'ANP ont arrêté (14) éléments 
de soutien aux groupes terroristes lors 
d'opérations distinctes à travers le terri‐
toire national. En outre, dans le cadre de 
la lutte contre la criminalité organisée, et 
en continuité des efforts soutenus visant 
à contrecarrer le fléau du narcotrafic 
dans notre pays, des détachements com‐
binés de l'ANP ont intercepté, en coordi‐
nation avec les différents services de 
sécurité lors d'opérations exécutées à 
travers les régions militaires, (51) narco‐

trafiquants, et ont mis en échec des ten‐
tatives d'introduction de (1) quintal et 
(06) kilogrammes de kif traité provenant 
des frontières avec le Maroc, alors que 
(40) kilogrammes et (259) grammes de 
cocaïne et (69861) comprimés psycho‐
tropes ont été saisis. A Tamanrasset, 
Bordj Badji Mokhtar et Illizi, des déta‐
chements de l'ANP ont arrêté (414) indi‐
vidus et saisi (24) véhicules, (71) 
groupes électrogènes, (37) marteaux 
piqueurs, ainsi que des quantités de 
mélange d'or brut et de pierres, d'explo‐
sifs, d'outils de détonation et d'équipe‐
ments utilisés dans des opérations d'or‐
paillage illicite. De même, "(41) autres 

individus ont été arrêtés et (6) fusils de 
chasse (4) pistolets automatiques, 
(4700) litres de carburants, ainsi que 
(68,3) tonnes de denrées alimentaires 
destinées à la contrebande et la spécula‐
tion ont été saisis, et ce, lors d'opérations 
distinctes à travers le territoire national. 
Par ailleurs, les Garde‐côtes ont mis en 
échec, sur les côtes nationales, des tenta‐
tives d'émigration clandestine de (106) 
individus à bord d'embarcations de 
construction artisanale, alors que (296) 
immigrants clandestins de différentes 
nationalités ont été arrêtés à travers le 
territoire national, conclut le communi‐
qué.
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L’
occasion de revenir une 
nouvelle fois sur la mise 
en œuvre des «dix axes» 

de son «programme présiden‐
tiel», et notamment ses engage‐
ments pour la poursuite du 
développement local des 
régions les plus éloignées. Une 
action particulièrement atten‐
due dans la région du sud et 
notamment par les citoyens les 
plus jeunes. En ce sens, la der‐
nière intervention médiatique 
d’un des représentants de la 
campagne du candidat, a insisté 
hier sur la poursuite des efforts 
lancés dès 2019 pour l’intégra‐
tion des jeunes dans le monde 
du travail. Une mission pour 
laquelle le candidat Tebboune 
est le mieux placé. «Notre candi‐
dat a longtemps été gestionnai‐
re local (wali), il a gravi les éche‐
lons de la responsabilité jusqu’à 
la présidence (…) il sait quels 
sont les besoins du pays et des 
citoyens». En effet, nouvelle 
intervention médiatique au pro‐
fit du candidat dans le cadre du 
partage du temps de parole 
effectué par l’ANIE. Le représen‐
tant. Chahine Zakaria Mezli, a 
rappelé hier aux électeurs que le 
pays est à la veille «d’une impor‐
tante échancrée» pour son ave‐
nir. Le choix est à la poursuite 

du travail, explique en substan‐
ce le responsable qui se présen‐
te comme «un jeune militant de 
Constantine». Il insiste sur les 
résultats de l’action de ces cinq 
dernières années au profit des 
catégories les plus fragiles de la 
société et notamment des chô‐
meurs, «très souvent des 
jeunes». Ainsi, Chahine Zakaria 
Mezli précise que le candidat, et 
président sortant Abdelmadjid 

Tebboune, «a répété à plusieurs 
occasion la nécessité de mainte‐
nir le tissu social, de préserver 
les valeurs de solidarité entre 
les membres de la société». Teb‐
boune «a initié plusieurs 
réformes, il a pris des mesures 
réelles pour les couches sociales 
les plus fragiles». Le représen‐
tant a cité hier «l’augmentation 
de la pension de solidarité qui 
était restée à un même niveau 

durant de longues années (…) et 
qui bénéficie aujourd’hui aux 
femmes au foyer sans revenus, 
ou encore les personnes âgées 
de plus de 60 ans sans revenu». 
Par ailleurs, le représentant du 
candidat, rappelle l’augmenta‐
tion de la pension accordée aux 
personnes handicapées, et aux 
familles des mineurs handica‐
pés, «cela est une preuve que 
l’Algérie, au cours de ces cinq 

dernières années, n'a abandon‐
né aucun de ces citoyens». 
Quant à l’action au profit des 
jeunes, elle n’est plus à prouver 
lance en substance le respon‐
sable en revenu notamment que 
la création de la «pension chô‐
mage qui a permis aux jeunes de 
rechercher un travail sans 
crainte pour leur avenir». Le 
représentant du candidat, 
conclut en précisant que « les 
jeunes Algériens ont aujour‐
d’hui une plus grande place 
dans la société, notamment au 
travers du rôle de l’ANEM qui 
aide à l’insertion dans le monde 
du travail». Pour rappel, la ques‐
tion du développement, et plus 
encore de l’action de l’Etat au 
profit de la jeunesse occupe un 
chapitre complet du program‐
me électoral du candidat. Il y est 
notamment précisé qu’un éven‐
tuel second mandat accordera 
une place particulière au déve‐
loppement de l’activité sportive 
pour les jeunes algériens. Même 
chose en ce qui concerne l’acti‐
vité professionnelle et la créa‐
tion d’entreprises. L’un des 
points insiste notamment sur la 
place des jeunes dans la nouvel‐
le industrie cinématographique 
que le candidat souhaite déve‐
lopper. R.K.

MEETING DU CANDIDAT ABDELMADJID TEBBOUNE AUJOURD’HUI À DJANET 

Le développement local au cœur du discours
Le candidat à la présidentielle Abdelmadjid Tebboune est attendu aujourd’hui à Djanet pour son second meeting de campagne électorale 
après celle de Constantine...

CARNET DE CAMPAGNE 

Chérif Hassani milite pour un système parlementaire 
pour un équilibre entre les pouvoirs 

Après une semaine de campagne intense, les ambitions 
des trois candidats commencent nettement à s’afficher. 
Si le président sortant et candidat à un second mandat, 
Abdelmadjid Tebboune a pour l’instant investi une fois 
l’arène à Constantine, son intervention‐en forme de pro‐
gramme‐ est largement disséqué et analysé par la pres‐
se nationale et internationale et aussi par les observa‐
teurs avertis qui voient dans cette sortie une projection 
des cinq années à venir. Tout y est. De la préservation du 
pouvoir d’achat à la souveraineté alimentaire en pas‐
sant par la dynamique industrielle instaurée et son 
corollaire l’investissement productif, le plaidoyer du 
candidat Tebboune continue de susciter des réactions 
de part et d’autre. Le président sortant propose une 
catégorie de mesures à caractère éminemment social 
comme une augmentation annuelle jusqu’en 2027 de 
salaires qui atteindront les 100% mais aussi les pen‐
sions de retraite. Cela dit, de telles augmentations ne 
signifient rien selon le chef de l’Etat si l’Etat n’intervient 
pas pour réduire l’inflation actuelle qui est de l’ordre de 
11% en la ramenant à 6%. Le candidat Tebboune n’ou‐
blie pas pour autant ces classes moyennes qui paient un 
impôt élevé, d’où la promesse qu’il fait, de réduire consi‐
dérablement l’IRG. Pour le candidat, l’augmentation des 
salaires, celle des pensions de retraite à laquelle il faut 

ajouter la réduction de  l’impôt sur le revenu et un effort 
soutenu de la part du gouvernement de lutter contre 
l’inflation par les mécanismes les plus efficaces permet‐
tront à hausser le niveau d’achat des consommateurs et 
on sait que la consommation est un vecteur puissant de 
la croissance économique d’un pays. Le candidat s’est 
engagé à poursuivre le développement de l’industrie 
militaire dans le cadre de la défense sans relâche de l’Al‐
gérie. La promotion de l’industrie militaire vise à aug‐
menter les capacités nationales pour atteindre une indé‐
pendance économique et une souveraineté en matière 
de fabrication d’armement à l’exemple des fusils kalach‐
nikovs, des drones et autres armes. Après Constantine 
et Djanet aujourd’hui,  le candidat Tebboune est attendu 
le 25 août dans la capitale de l’ouest, Oran, où il anime‐
ra un grand rassemblement à la salle Miloud Hadefi qui 
peut contenir 10.000 personnes. De son côté, le candidat 
du MSP, Abdelaali Hassani Cherif, a affirmé hier, lors du 
Forum d’El Moudjahid que son programme électoral, 
tend à «construire une économie libre solidaire et socia‐
le s'appuyant sur une répartition équitable de la riches‐
se, tout en prenant en charge les problèmes de la jeu‐
nesse». Au plan politique, Hassani Cherif a indiqué que 
son programme plaidait pour l'instauration d'un «systè‐
me parlementaire en vue d'un équilibre entre les pou‐
voirs et d'un renforcement des mécanismes de contrôle 
sur le pouvoir exécutif».  Sur le plan économique, le can‐
didat Hassani Cherif estime que son programme per‐
mettra d'augmenter le produit intérieur brut (PIB), de 
porter le revenu par habitant et de réduire le taux de 
chômage. Enfin, Le candidat du FFS, Youcef Aouchiche, 
qui s’est permis une pause hier, s'est, par ailleurs, enga‐
gé, s'il serait élu, à fournir «toutes les conditions néces‐
saires pour encourager l'innovation et l'investissement 
chez les jeunes». Le candidat du FFS a estimé, à cet 
égard, que la jeunesse a une place importante dans son 
programme électoral qui compte des mesures avanta‐
geuses en faveur de cette frange de la société. Les pré‐
tendants à la magistrature suprême et leurs soutiens 
devraient multiplier, durant cette dernière étape du 
processus électoral, des meetings populaires, des ren‐
contres de proximité et des interventions sur les médias 
lourds afin d'expliquer leur programme. Cette cam‐
pagne, rappelons‐le, se poursuivra jusqu'au 3 sep‐
tembre prochain. S.F. 

FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE 
ÉLECTORALE 

Les rappels de l’ANIE 
L’Autorité nationale indépendante des élections 
(ANIE) a publié un communiqué portant sur  l’obli‐
gation d’ouvrir et de maintenir un compte de cam‐
pagne électorale pour chaque candidat à l’élection 
présidentielle.  Le communiqué indique que, confor‐
mément aux dispositions de l’article 108 de la loi 
organique des élections, le secrétaire financier de la 
campagne électorale, qui est nommé par le candidat 
(article 107), est celui qui prépare le compte de 
campagne, qui comprend tous les revenus selon leur 
nature et leur source et toutes les dépenses complé‐
tées liées à la campagne électorale.  Le secrétaire 
financier de la campagne électorale est nommé 
selon une déclaration écrite du candidat à l’élection 
présidentielle, ajoute le communiqué, qui explique 
que le secrétaire financier nommé est celui qui col‐
lecte les fonds de la campagne électorale et paie les 
dépenses y afférentes, après ouverture d’un compte 
bancaire unique au nom du candidat et enregistrant 
toutes les transactions financières.  Le compte de la 
campagne électorale est également établi selon un 
relevé quotidien tenu personnellement par le secré‐
taire financier de campagne pendant toute la durée 
de la campagne électorale dans les cas prévus à l’ar‐
ticle 02‐96 et sous la responsabilité du candidat. 
 

CAMPAGNE ÉLECTORALE 
Hamza Al Sid Cheikh 
renvoyé du staff du 
candidat Tebboune 

La direction de campagne électorale du candidat 
indépendant, Abdelmadjid Tebboune, a informé 
l’opinion publique, dans un communiqué rendu 
public mardi dernier, que Hamza Al Sid Cheikh a été 
démis de ses fonctions d’animateur de la campagne 
électorale au niveau national. Cette décision a été 
prise en raison «d’une faute grave commise par ce 
dernier, consistant en l’utilisation de son mandat en 
dehors du cadre qui lui avait été spécifiquement 
assigné». La direction du staff électoral de Tebboune 
a jugé important d’entreprendre une telle démarche 
pour garantir que les activités de la campagne res‐
tent conformes aux valeurs et aux principes établis.
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RÉUNION DU GOUVERNEMENT 

Plusieurs dossiers passés au crible  

L
e Premier ministre Nadir 
Larbaoui a présidé hier une 
réunion du gouvernement 

consacrée à l’examen de plu‐
sieurs dossiers importants. Le 
gouvernement a ainsi discuté 
de   l’amélioration des services 
de transport aérien dans l’ob‐
jectif de les adapter au dévelop‐
pement économique suivant les 
directives du Président de la 
république. Dans un autre 
registre et dans le cadre du 
suivi des grands projets struc‐
turants, le gouvernement a 
écouté un exposé sur l’état 
d’avancement de la mine de 
zinc et de plomb  située à  Oued 
Amizour dans la wilaya de 
Bejaïa. Il  note que le projet 
avance conformément au pro‐
gramme établi. Ce site minier va 
contribuer à renforcer les capa‐
cités minières dans le pays, à 
diversifier les sources de reve‐
nus et d’emploi du pays.  Le  

début de l’exploitation du pro‐
jet minier du gisement de Zinc 
et de plomb en question est  
prévu pour octobre 2026. 
L’opération de l’arpentage des 
terres pour en rembourser les 
propriétaires a déjà commencé. 
Il  est à rappeler que ce projet, 
qui s’étend sur une superficie 
de 234 hectares avec des 
réserves estimées à 34 millions 
de tonnes, pour une production 
annuelle de 169.000 tonnes de 
concentré de zinc et 30.000 
tonnes de plomb, sera  réalisé 
en partenariat avec la compa‐
gnie australienne Teramine.  La 
question de la circulation rou‐
tière a été également au menu 
de la réunion d’hier. A cette 
occasion,  le gouvernement a 
examiné un projet de décret 
exécutif portant sur le renforce‐
ment du cadre juridique régis‐
sant la circulation routière dans 
le but de préserver la sécurité 

des personnes et des biens. Le 
gouvernement a également 
écouté un exposé sur les avan‐
cées enregistrées dans la relan‐
ce du système intégré de ges‐
tion budgétaire et comptable, 
considéré comme un des princi‐

paux axes de la réforme de la 
gouvernance des finances 
publiques décidée par le prési‐
dent de la République. Il est bon 
de savoir que l’Algérie a engagé  
des réformes profondes en 
matière de gestion des finances 

publiques. Cela devrait donner 
plus de liberté aux gestion‐
naires publics, reflétant la 
volonté des pouvoirs publics de 
consacrer une nouvelle 
approche fondée sur l’efficacité. 

Y.S. 

Réuni hier sous la présidence du  Premier ministre, 
le gouvernement a discuté de l’amélioration des 
services de transport aérien dans l’objectif de les 

adapter au développement économique, suivant les 
directives du Président de la République....

DÉCISIONS PUBLIÉES AU JOURNAL OFFICIEL N°56 

Fin de fonctions pour plusieurs 
magistrats militaires 

Le président de la République Abdelmad‐
jid Tebboune, ministre de la Défense 
nationale a mis fin aux fonctions de plu‐
sieurs magistrats exerçant à la cour de 
justice militaire. Certaines décisions ont 
pris effet au mois de juillet, d’autres au 
mois d’août. Elles ont été publiées au Jour‐
nal officiel N°56 du 14 août denier. Ainsi, 
par arrêté  31 juillet 2024, il est mis fin, à 
compter du 5 juillet 2024, aux fonctions 
de magistrat militaire à la chambre d'ac‐
cusation près la Cour d'appel militaire de 
Blida/1ère région militaire, exercées par 
M. Abdelouahab Chelbab. Par arrêté du 25 
Moharram 1446 correspondant au 31 
juillet 2024, il est aussi  mis fin, à compter 
du 5 juillet 2024, aux fonctions de juge 
d'instruction militaire près le tribunal 
militaire de Blida/1ère région militaire, 
exercées par M. Mouloud Bouchenak.   Il 
est également mis fin aux fonctions du 
magistrat militaire à la chambre d’accusa‐
tion près la Cour d’appel militaire 
d’Oran/2e Région militaire, exercées par 
Hocine Amalou, du procureur militaire de 
la République près le même tribunal mili‐
taire, exercées par Djamel Ghezal, du pro‐
cureur militaire adjoint de la République, 
exercées par Nabil Kerris, du procureur 

militaire adjoint de la République, exer‐
cées par Nacer Aouaitia, et du juge d’ins‐
truction militaire, exercées par  Moham‐
med, du même tribunal militaire. Les déci‐
sions concernent également un procureur 
militaire de la République, Abdelaziz Bou‐
nouala, un procureur militaire adjoint de 
la République, Sami Lachab, et un juge 
d’instruction militaire, Moussa Lezami, au 
tribunal militaire de Bechar, dans la troi‐
sième région militaire. Le magistrat mili‐
taire à la chambre d’accusation près la 
Cour d’appel militaire de Ouargla/4e 
Région militaire, Toufik Hamdi Pacha, le 
juge d’instruction militaire, Abderrahma‐
ne Guendouz, près le même tribunal mili‐
taire, ont été relevé de leurs fonctions. Il 
en est de même du juge d’instruction mili‐
taire près le tribunal militaire de Constan‐
tine / 5e Région militaire, Maâmar Maans‐
ri, ainsi du procureur militaire de la Répu‐
blique près le tribunal militaire de Tamen‐
rasset/6e Région militaire, Hocine Ayat, 
du procureur militaire adjoint de la Répu‐
blique près le même tribunal, Rachid 
Draoui, et du juge d’instruction militaire, 
Sofiane Bendib.  Dans le même numéro du 
Journal Officiel, huit juges militaires ont 
été nommés. 

 PARTENARIAT 

L’ANEP et Algérie Poste signent une convention 
Un pas important dans le domaine de la 
communication et de la publicité de ser‐
vice public a été franchi avec la signature 
d’une convention de partenariat straté‐
gique entre l’Entreprise nationale de 
communication, d’édition et de publicité 
(ANEP) et Algérie Poste. 
La cérémonie de signature s’est déroulée 
au siège de la direction générale d’Algé‐
rie Poste, en présence du PDG, de l’ANEP, 
Messaoud Alghem, du DG d’Algérie Poste, 
Louai Zidi, ainsi que du directeurs 
d’ANEP Communication et Signalétique, 
Mohamed Riad Assefsaf (ACS SPA), de 
Adel Zouggari, DG de l’ANEP Messagerie 
Express (AME SPA),ainsi que de plu‐
sieurs cadres des deux parties. 

Ce partenariat stratégique entre les deux 
institutions vise à promouvoir l’excellen‐
ce dans le secteur de la communication et 
de la publicité en Algérie en établissant 
une coopération étroite entre ces deux 
opérateurs publics. 
Ce partenariat s’inscrit, également, dans 
le cadre de la stratégie de développement 
de l’ANEP visant à établir de nouveaux 
horizons avec les entreprises du secteur 
public, conformément aux objectifs fixés 
par les deux parties pour répondre aux 
attentes du marché croissant et diversi‐
fié. Cette initiative concrétise la vision 
commune de l’ANEP et de Poste Asia 
concernant les domaines de spécialisa‐
tion de l’organisation, tels que la commu‐

nication, la conception et la distribution 
d’annonces commerciales de biens et de 
services, la couverture audiovisuelle, 
l’édition et l’impression, le courrier 
express sur l’ensemble du territoire 
national et d’autres services de haut 
niveau pour les partenaires écono‐
miques. Une stratégie pour les deux enti‐
tés économiques de renforcer leur pré‐
sence sur le marché national. A cette 
occasion, les responsables des deux 
entreprises publiques ont exprimé leur 
enthousiasme quant aux perspectives de 
ce partenariat qui, selon eux, contribuera 
à l’harmonisation des efforts et apporte‐
ra des réponses plus souples aux défis 
actuels auxquels le secteur est confronté. 

BARRAGE VERT 

Cherfa préside une réunion 
d'évaluation du projet de relance 

Le ministre de l'Agriculture et du Déve‐
loppement rural, Youcef Cherfa a prési‐
dé, mardi dernier, une réunion de tra‐
vail consacrée à l'évaluation du taux de 
réalisation des différentes opérations 
inscrites dans le cadre de la relance et 
de l'extension du Barrage vert pour les 
exercices 2023 et 2024, ainsi que l'éla‐
boration du programme tracé pour 
l'exercice 2025, indique un communi‐
qué du ministère. Lors de cette réunion 
périodique consacrée à la réhabilitation 
et l'extension du Barrage vert, Cherfa a 
mis l'accent sur l'importance de «ce 
projet majeur qui figure parmi les prio‐
rités des hautes autorités du pays, au 
regard de ses dimensions environne‐
mentale et économique». Après la pré‐
sentation de l'évaluation par la directri‐
ce générale chargée du projet, le 
ministre a insisté sur la «nécessité d'ac‐
célérer la cadence de réalisation des 
principales opérations programmées 
pour les exercices 2023 et 2024, notam‐
ment en ce qui concerne les plantations, 
les points de collecte d'eau, l'ouverture 
de pistes, les travaux d'aménagement et 
le lancement immédiat de l'élaboration 
du programme d'action pour l'exercice 

2025». Il a également rappelé aux res‐
ponsables chargés de la réalisation de 
ce projet important «d'associer les 
petites et moyennes entreprises (PME) 
locales pour accélérer la cadence de 
réalisation». Par ailleurs, le ministre a 
salué «les efforts fournis par les cadres 
et les agents du secteur des forêts dans 
la prévention et la lutte contre les incen‐
dies et la préservation des richesses 
naturelles nationales». Ont assisté à 
cette réunion périodique, les conserva‐
teurs des forêts et les directeurs des 
services agricoles concernés par ce pro‐
jet stratégique (13 wilayas), ainsi que 
les cadres de la Direction générale des 
forêts (DGF), du Groupe génie rural 
(GGR), du Bureau national d'études 
pour le développement rural (BNE‐
DER), et du Haut‐commissariat au déve‐
loppement de la steppe (HCDS). Pour 
empêcher la désertification des régions 
steppiques, les autorités ambitionnent 
de créer d’ici à 2030 une ceinture verte 
de 1.000 km2, composée de diverses 
espèces d’arbres pour fixer le sol. Une 
relance du Barrage vert  imaginé dès les 
années 1970. Les forêts de pins d’Alep 
s’étendent à perte de vue.
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SES ÉMISSIONS FONT LE BUZZ DURANT 

LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 

Une nouvelle figure 
du journalisme politique 

Depuis le début de la campagne électora‐
le, la jeune journaliste Boukercha Chaï‐
ma fait le buzz grâce à ses émissions 
politiques et ses invités choisis dans les 
cadres des partis politiques. Plusieurs 
sont passés sur ses plateaux et ont eu à 
souffrir de ses questions pertinentes et 
de ses oppositions sur des réponses pas 
souvent nettes. 
Boukercha Chaïma fait pourtant sa pre‐
mière année de télévision, Eco Politique, 
après s’être passée par la presse papier 
arabophone, où elle a appris la rigueur et 

la discipline de travail.  Ses invités, issus 
du FLN, FFS, MSP, Ennahda, les candidats 
eux‐mêmes, leurs délégués, les soutiens 
présidentiels, etc. 
sont tous passés « à la moulinette » des 
questions sans détour qui mettent les 
plus aguerris en difficulté. Sur YouTube, 
ses émissions ont attiré les plus grandes 
audiences, avec des vues quotidiennes 
importantes. Son mérite est d’autant 
plus grand qu’elle fait du direct, puisque 
la chaîne Éco Politique passe en strea‐
ming en direct sur Youtube.

ELLE S’EN EST PRISE À IMANE KHELIF 

Une célèbre journaliste américaine 
licenciée 

Imane Khelif a obtenu la 
médaille d’or en battant 
en finale la Chinoise Yang 
Liu le 9 août, mais a été 
victime d’une campagne 
odieuse de la part de l’ex‐
trême‐droite mondiale. 
Elle a été accusée d’être un 
homme ou un transgenre. 
Parmi les personnalités 
célèbres ayant attaqué 
Imane Khelif figurent le 
patron de Space X,  Elon 
Musk, l’auteure de la saga 
Harry Potter, J.K Rowling, 
la première ministre ita‐
lienne Giorgia Meloni,  ou 
encore l’ex‐président 
américain et candidat à la 
Maison Blanche Donald 
Trump. Alors que la jeune 
boxeuse algérienne a déjà 
déposé plainte pour cybe‐
rharcèlement devant la 
justice française, des têtes 
commencent déjà à tom‐
ber de l’autre côté de l’At‐
lantique. En effet, la 
célèbre journaliste Sam 
Ponder, qui a déjà tenu 
des propos à l’encontre 
d’Imane Khelif, a été licen‐
ciée par son employeur, la 
chaîne de sport américai‐
ne ESPN. Le licenciement 

de Sam Ponder a eu lieu 
jeudi 15 août, indique le 
média Tallahassee. Selon 
le Daily Mail, la chaîne 
sportive ESPN, qui évoque 
une coupe budgétaire, est 
cependant pointée du 
doigt pour avoir licencié 
sa présentatrice en raison 
de ses attaques contre 
Imane Khelif. Sam Ponder, 
38 ans, animatrice de 
l’émission NFL Count‐
down, avait indirectement 
indiqué, dans un commen‐
taire publié sur X, alors 
que la polémique autour 
d’Imane Khelif faisait rage, 

que la boxeuse algérienne 
de 25 ans n’avait pas sa 
place dans les épreuves de 
boxe féminine. «XY = male, 
XX = Female», a‐t‐elle en 
effet écrit. Le New York 
Post fait savoir quant à lui 
que l’analyste Dan Orlovs‐
ky, également employé 
d’ESPN, a fini par suppri‐
mer son tweet hostile à 
Imane Khelif où il a appelé 
à «protéger nos filles», 
qu’il avait publié dans un 
contexte marqué par un 
acharnement médiatique 
contre la boxeuse algé‐
rienne.

GAZA 

Le journaliste Ibrahim Muhareb assassiné et un autre blessé par l’entité sioniste 
Le journaliste Ibrahim Muhareb, âgé de 
26 ans, est tombé en martyr, dimanche 
dernier, à lundi, assassiné par les balles 
des forces d'occupation sionistes au nord 
de Khan Yunis, à Ghaza. Le jeune journa‐
liste, connu pour son engagement 
inébranlable envers la vérité et la justice, 
couvrait les événements sur le terrain 
lorsqu'il a été pris pour cible par les 
forces d'occupation. Selon l’agence Wafa, 
les faits se sont déroulés alors qu'un 

groupe de journalistes, dont faisait partie 
Muhareb, se dirigeait vers la ville de 
Hamad, située au nord de Khan Yunis, 
pour documenter les affrontements en 
cours. Les chars d'occupation sionistes, 
positionnés à proximité, ont ouvert le feu 
sur le groupe, empêchant toute évacua‐
tion ou assistance immédiate. Dans l'at‐
taque, la journaliste Salma Al‐Qaddoumi 
a également été blessée et transportée 
d'urgence à l'hôpital, où elle est actuelle‐

ment en soins intensifs. Les efforts pour 
localiser Ibrahim Muhareb se sont pour‐
suivis tout au long de la nuit. Cependant, 
les communications avec lui ont été bru‐
talement interrompues, laissant craindre 
le pire. Ce n'est que ce lundi à l’aube que 
les ambulanciers ont réussi à accéder à la 
zone, retrouvant le corps sans vie de ce 
journaliste, gisant à quelques mètres de 
son équipement de reportage. Ibrahim 
Muhareb était un journaliste indépen‐

dant respecté, collaborant avec plusieurs 
institutions de presse locales et interna‐
tionales. Membre actif du Syndicat des 
journalistes, il était apprécié pour son 
courage et sa détermination à rapporter 
les réalités du terrain, même au péril de 
sa vie. Sa mort soulève une fois de plus la 
question de la sécurité des journalistes 
travaillant en zones de conflit, un sujet 
qui ne cesse d'interpeller la communauté 
internationale. 

OPEN SOURCE INTELLIGENCE 
Le journalisme d’investigation en Algérie 

reprend vie grâce à l’OSINT 

Après avoir constaté leur 
mort clinique, les journa‐
listes d’investigation repren‐
nent espoir grâce aux nou‐
velles techniques induites 
par l’Open space Intelligen‐
ce, ou l’Osint. Sources fer‐
mées, inaccessibles ou rétifs 
à la déclaration, l’investiga‐
tion journalistique a tari 
depuis plus d’une dizaine 

d’années, pour laisser place 
au copié‐collé, vite devenu 
copié‐collé. L’Osint permet 
heureusement, d’aller plus 
loin dans la recherche, d’au‐
tant que l’Internet est une 
caverne d’Ali Baba où l’on 
peut trouver tout…ou rien, 
selon les capacités du jour‐
naliste de métier ou du jour‐
naliste‐champignon.  'OSINT, 

acronyme pour Open Source 
Intelligence, se réfère à la 
collecte et à l'analyse de ren‐
seignements à partir de 
sources ouvertes accessibles 
au public. Ces sources com‐
prennent, entre autres, les 
médias sociaux, les sites web, 
les forums en ligne, les blogs, 
les bases de données 
publiques, et bien plus enco‐
re. Les compétences requises 
pour devenir un OSINT Ana‐
lyst comprennent la capacité 
à collecter et à analyser des 
données, la connaissance des 
outils de recherche en ligne, 
la compréhension des 
réseaux sociaux et des 
médias numériques, ainsi 
que des compétences en 
communication et en résolu‐
tion de problèmes.

MEDIASCOPE

AL JAZEERA EMPLOIE LE GRAND NOMBRE 
Quel est le nombre des journalistes 

algériens au Moyen-Orient ? 

Des dizaines à Al Jazee‐
ra, un peu moins à Al 
Arabiya, quelques‐uns 
au Liban, en Iran, en 
Syrie et en Palestine. 
Le nombre peut avoisi‐
ner la centaine de 
bons, voire d’excel‐
lents journalistes algé‐
riens qui ont quitté le 

Maghreb pour le 
Machrek. C’est surtout 
à Al Jazeera qu’ils font 
florès, dans les sports 
(commentateurs spor‐
tifs notamment), la 
présentation, la poli‐
tique ; mais le gros des 
journalistes algériens 
d’Al Jazeera sont très 

peu connu, cat ils sont 
chercheurs, archi‐
vistes, documenta‐
listes et dans des 
métiers similaires qui 
les tiennent hors de 
portée des sunlights. 
Leur retour sera un 
plus pour le paysage 
médiatique algérien, 
qui souffre d’un déficit 
apparent de compé‐
tences ; de même 
qu’un état des lieux 
s’impose pour évaluer 
les points de chute des 
compétences média‐
tiques algériennes 
dans le monde, et non 
pas uniquement au 
Machrek.
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FOURNITURES SCOLAIRES 

Ouverture de marchés et points de vente 
à travers les wilayas du Sud 

Des marchés et points de vente de fournitures 
scolaires ont été ouverts à travers les wilayas du 
Sud du pays en prévision de la prochaine rentrée 
scolaire, proposant aux parents d'élèves des 
trousseaux à des prix abordables, ont indiqué 
mercredi les organisateurs. Une exposition‐vente 
est organisée au centre commercial de la ville 
d'Ouargla, regroupant de nombreux libraires et 
opérateurs économiques qui proposent diverses 
fournitures scolaires. Dans la wilaya d'El‐Meniaa, 
plus de 30 exposants prennent part à la manifes‐
tation commerciale des fournitures scolaires, 
mise sur pied au niveau du marché couvert de la 
ville sous le signe «Préparer la réussite à travers 
les expositions», a indiqué le directeur du Com‐
merce et de la promotion des exportations 
(DCPE) de la wilaya, Noureddine Mokadem. Cette 
manifestation, qui propose des fournitures sco‐
laires à des prix compétitifs, se poursuivra jus‐
qu'à la rentrée scolaire, pour permettre aux diffé‐
rentes bourses de subvenir aux exigences de la 
rentrée, a‐t‐il ajouté. Le wali d'El‐Meniaa, Mokh‐
tar Benmalek, a appelé, lors de l'inauguration de 
cette manifestation, les exposants à tenir compte 
du pouvoir d'achat des citoyens. Approchés par 

l'APS, des parents d'élèves ont salué l'initiative 
visant à venir en aide aux parents d'élèves, à pro‐
téger leur pouvoir d'achat et à se rapprocher des 
élèves. Dans le même cadre, les autorités de la 
wilaya d'El‐Meghaier ont inauguré, au niveau de 
l'école primaire  chahid Mohamed Benmabrouk 
(commune de Djamaa), d'une exposition‐vente de 
trousseaux scolaires, regroupant des exposants et 
commerçants (détaillants et grossistes) spéciali‐
sés dans le domaine. Initiée par la DCPE de la 
wilaya, en coordination avec la Chambre du com‐
merce, cette manifestation intervient en applica‐
tion des directives du ministère de tutelle visant à 
assurer le bon déroulement des rentrées sociale 
et scolaire, par l'accompagnement des parents 
d'élèves en leur permettant d'acquérir les trous‐
seaux scolaires à des prix raisonnables et compé‐
titifs. Dans l'objectif de venir en aide aux citoyens 
et soutenir leur pouvoir d'achat, la direction de 
l'Education de la wilaya s'emploie, en coordina‐
tion avec le secteur du commerce et de la promo‐
tion des exportations, à l'ouverture d'autres 
points de vente de fournitures scolaires à des prix 
étudiés, en vue de contribuer à la réussite de la 
rentrée.

D
es encadreurs dans cer‐
taines wilayas du pays ont 
pu recevoir récemment 

leurs indemnités. L’ONEC affir‐
me qu’à travers le centre natio‐
nal d’indemnisation qui a ache‐
vé les tâches liés à ce volet, le 
coup d’envoi est donné pour le 
versement de ces primes aux 
ayants droit, à savoir les ensei‐
gnants et administrateurs qui 
ont participé à l’encadrement 
des examens du Bac et du BEM, 
que ce soit au niveau des 
centres de collecte, des centres 
d’examens, ou au niveau des 
centres de correction. L’organis‐
me relevant du ministère de 
l’éducation a souligné que les 
catégories qui recevront ces 

indemnités financière sont les 
directeurs des centres, les 
adjoints et les membres du 
secrétariat principal, en plus 
des enseignants chargés de sur‐
veillance, des correcteurs, ainsi 
que le personnel chargé de la 
collecte des feuilles d’examens, 
de leur décryptage. 
Il est à souligner que les direc‐
tions de l’éducation des wilayas 
ont commencé, immédiatement 
après la fin des examens sco‐
laires officiels, à préparer des 
listes du personnel mobilisé à 
l’encadrement, tout en les 
envoyant aux services de 
l’ONEC, accompagnés des docu‐
ments nécessaires tels que les 
numéros de compte. Pour rap‐

pel, les syndicats du secteur de 
l’éducation, à l’instar du Satef et 

du Cnapeste, ont toujours appe‐
lé le ministère de tutelle pour 

revoir à la hausse ces indemni‐
tés accordées aux enseignants 
en contrepartie des efforts four‐
nis lors de la tenue des examens 
officiels. Il convient de noter, 
que le département de Belabed 
avait créé en mai 2019, le 
centre national des indemnisa‐
tions à travers neuf wilayas, 
chargé d’accélérer le paiement 
des indemnisations financières, 
au profit des encadreurs des 
examens scolaires officiels. Il 
avait aussi fixé le coût de ces 
primes. Pour ce qui est des 
enseignants du secondaire, ils 
recevront une compensation de 
950 DA par jour de surveillance, 
ceux du cycle moyen perce‐
vront 850 DA par jour. Les 
enseignants du primaire, mobi‐
lisés pour encadrer les exa‐
mens, recevront une indemnité 
de 720 DA par jour de sur‐
veillance.

L’Office national des examens et concours (ONEC) a 
entamé mardi dernier, le versement des indemnités 
financières pour les enseignants et administrateurs 
ayant encadré les examens officiels, session juin 2024. 

ENCADREURS DES EXAMENS OFFICIELS 

Versement des indemnités financières  

LUTTE ANTI-DROGUE 

Des quantités de cocaïne saisis par la douane à Constantine et Mila 
 Les agents des douanes ont saisi, dans 
deux opérations distinctes à Constantine 
et Mila, une quantité de 3,35 kg de cocaï‐
ne, indique hier, un communiqué de la 
Direction générale des Douanes (DGD). 
«Les agents de la brigade mobile des 
douanes de Constantine et de la brigade 
polyvalente des douanes de Tadjenanet 
(Mila), relevant de l'Inspection division‐
naire des douanes de Constantine 
(Direction régionale des douanes de 
Constantine), ont saisi 3,5 kg de cocaïne 
dans deux opérations distinctes exécu‐
tées en coordination avec les éléments 
de l'Armée nationale populaire (ANP)», 
précise le communiqué. Les opérations 
se sont soldées par la saisie d'une voitu‐
re touristique et d'une camionnette, uti‐

lisées dans le transport de la marchandi‐
se prohibée, et l'arrestation de trois indi‐
vidus qui ont été déférés devant les juri‐
dictions compétentes. Cette opération 
traduit «la coordination étroite entre les 
corps de sécurité et la mobilisation de 
leurs unités dans la lutte contre la 
contrebande et le trafic de drogue et de 
comprimés psychotropes », conclut la 
même source.   
  
Plus de 1000 suspects arrêtés 
dans des affaires distinctes 
à Blida en juillet dernier 
Les services opérationnels de la police 
de Blida ont arrêté, en juillet dernier, 
plus de 1000 suspects impliqués dans 
des affaires distinctes, a indiqué hier,  un 

communiqué des services de sécurité de 
la wilaya de Blida. 
«Dans le cadre de la lutte contre la crimi‐
nalité urbaine sur le territoire de compé‐
tence, conformément au plan établi par 
la Direction générale de la Sûreté natio‐
nale (DGSN) à l'occasion de la saison 
estivale, les services de sécurité de la 
wilaya de Blida poursuivent l'application 
des mesures sécuritaires préventives 
visant à préserver la quiétude et la sécu‐
rité des citoyens», précise la même sour‐
ce. En juillet dernier, les services opéra‐
tionnels de la police de Blida ont enregis‐
tré «291 opérations de police, dont (2) 
conjointes avec le commandement de la 
Gendarmerie nationale (GN)», ajoute le 
communiqué, soulignant que «tous les 

moyens matériels et humains ont été 
mobilisés outre le renforcement des bar‐
rages de contrôle des véhicules, ce qui a 
permis de contrôler 2348 individus et de 
déférer plus de 1000 suspects devant la 
justice». 
Ces opérations se sont soldées par «l'ar‐
restation de 61 individus pour port 
d'armes blanches sans motif légal et de 
506 autres pour possession de drogues 
et de comprimés psychotropes outre 
l'arrestation de 175 individus recher‐
chés par la justice et de 268 individus 
impliqués dans d'autres affaires». Après 
établissement des dossiers judiciaires, 
les suspects ont été présentés devant les 
juridictions compétentes, conclut le 
communiqué. 

SENSIBILISATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

Six Algériens parmi les lauréats du concours saoudien Waai Award 
Six Algériens figurent parmi les 
lauréats de la sixième édition du 
concours Waai Award, organisé 
par le ministère saoudien de la 
Santé pour encourager les créa‐
teurs de contenus contribuant à la 
sensibilisation dans le domaine de 

la santé dans le monde arabe. Il 
s'agit de Mohamed Amine Bendadi 
dans la catégorie de la photogra‐
phie publicitaire, de Mohsen Dah‐
moun El Hadi dans la catégorie de 
l'infographie (individus), de Yas‐
mine Hamoudi et Abdelkader 

Rochdi Bakou dans la catégorie de 
l'infographie (étudiants), d'Elias 
Ould Menouar dans la catégorie du 
court métrage (étudiants) et de 
Kheirat Ahsen dans la catégorie 
des séquences longues. La cérémo‐
nie de remise des prix a été prési‐

dée, lundi à Riyad, par le ministre 
saoudien de la Santé, Fahd bin 
Abdul‐Rahman Al‐Jalajel, en pré‐
sence du ministre de l'Education 
de l'Arabie saoudite, Yousef Abdul‐
lah Al‐Benyan, et de créateurs de 
contenus participant à la sensibili‐

sation dans le domaine de la santé. 
Le concours Waai Award encoura‐
ge la création de contenus autour 
de la prévention et de la sensibili‐
sation dans le domaine de la santé. 
Il connaît une large participation 
aux niveaux local et arabe.

ALGÉRIE FERRIES 

Deux navires de nouveau 
retenus en Espagne 

Après avoir annoncé la modifi‐
cation du programme d’Algérie 
Ferries concernant 10 traver‐
sées à destination de Marseille 
et d’Alicante, le site spécialisé 
Le Marin a fait part de la réten‐
tion de deux navires de la com‐
pagnie nationale par les autori‐
tés espagnoles au port d’Ali‐
cante. Il en est question du 
navire affrété, le Moby Dada et 
du Tassili II, propriété de la 
compagnie maritime nationale. 
Pour rappel, le navire emblé‐
matique d’Algérie Ferries, le 
Tassili II, retenu au port de 
Marseille début de l’actuel 
mois d’août, avait finalement 
quitté la ville phocéenne sans 
passagers. Il a été de nouveau 
victime de défaillances tech‐
niques, en quittant le port 
d’Oran, le 15 août dernier, 
l’obligeant à faire demi‐tour. 
Ses voyageurs ont dû attendre 

deux jours avant de monter à 
bord. Selon ce site spécialisé, 
les autorités espagnoles retien‐
nent de nouveau les deux 
navires d’Algérie ferries, 
depuis le lundi 19 août 2024, 
au port d’Alicante. En plus du 
Tassili II, le Moby Dada, affrété 
pour renforcer la flotte natio‐
nale, pendant l’été, est, lui 
aussi, en train de se soumettre 
aux examens des autorités 
maritimes espagnoles. Les 
résultats de ces examens 
déterminent si les deux navires 
pourront reprendre leurs tra‐
versées pour le reste de la sai‐
son estivale ou ils seront 
immobilisés pour subir de nou‐
veaux travaux de réparation.  
Les négociations menées avec 
la compagnie italienne GNV 
Cristal, pour remplacer le 
Moby Dada, n’ont pas abouti à 
des résultats favorables.
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L
e représentant du ministère 
a indiqué que 1.356.959 
interventions ont été enre‐

gistrées par les services de 
contrôle des activités du minis‐
tère, ayant abouti au contrôle de 
133.487 infractions, à l'émission 
de 127.213 rapports judiciaires, 
à la saisie de 3,15 milliards de 
dinars de biens divers, à la pro‐
position de fermeture de 7 724 
magasins et refus d'entrée de 
511 marchandises importées 
pour non‐respect des conditions 
d'organisation. Dans un autre 
contexte, Mokrani, a confirmé 
que l'État n'hésitera pas à 
prendre des mesures correc‐
tives qui permettront de contrô‐
ler les prix des matières large‐
ment consommées et ainsi assu‐
rer un approvisionnement régu‐
lier dans le marché avec divers 
de produits. «L'organisation des 
marchés de proximité et de soli‐
darité par le ministère du Com‐
merce a permis de réduire la 

spéculation sur les prix et de 
renforcer la surveillance et le 
contrôle des marchés ». a‐t‐il 
souligné affirmant que le 
nombre de produits importés de 
manière moderne, et la preuve 
en est la baisse tangible enregis‐
trée dans les prix des fourni‐
tures scolaires proposées sur 
différents marchés à travers le 
pays. En effet, avec l'idée des 
marchés de proximité et de soli‐
darité, plus d’un facteur semble 
avoir contraint les commerçants 
à réviser les tarifs de leurs pro‐
duits, les fruits et légumes entre 
autres. Même si la baisse est 
relative, l’idée en elle‐même est 
un signe fort de l’impact qu’a eu 
le marché de proximité. La 
majorité des citoyens s’est tour‐
née vers les marchés de proxi‐
mité qui ont donné un coup de 
massue au restant des com‐
merces de produits alimen‐
taires. Mokrani a expliqué : «Le 
ministère a fait de grands pro‐

grès dans la réglementation du 
processus d'importation des 
produits, appelant à la nécessité 
d'une exploitation réelle des 
technologies de numérisation 
afin de contrôler les réseaux de 
distribution de ces produits qui 
sont soumis à une surveillance 
quotidienne dans le cadre du 
contrôle du marché». Notons 
qu'à ce sujet, le ministère a 
lancé, à partir du 1er mai 2024, 

un nouveau système électro‐
nique de cryptage des données 
sur la plateforme de suivi des 
demandes d'importation de 
matières premières, produits et 
marchandises destinés à la 
revente en l'état. Ce nouveau 
système numérique, qui inter‐
vient en application des direc‐
tives du ministre du Commerce 
et de la Promotion des exporta‐
tions, et dans le cadre de la 

numérisation du secteur et de la 
promotion de la transparence, 
vise à «améliorer l'efficacité et la 
transparence du traitement des 
demandes du document de 
domiciliation bancaire et à sécu‐
riser les données des opérateurs 
économiques activant dans le 
domaine de l'importation de 
matières premières, de produits 
et de marchandises destinés à la 
revente en l'état», précise la 
même source. Ainsi, le ministère 
a orienté les opérateurs écono‐
miques activant dans ce domai‐
ne à suivre le guide de cette opé‐
ration via la plateforme de suivi 
des demandes d'importation 
des matières premières, de pro‐
duits et de marchandises desti‐
nés à la revente en l'état. Le sec‐
teur du Commerce compte donc 
accélérer la numérisation avec, 
notamment, la généralisation de 
l’utilisation des TPE dans toutes 
les opérations et prestations 
fournies, y compris pour le paie‐
ment des taxes et amendes, 
d’abord au niveau des instances 
sous tutelle du ministère du 
Commerce, en attendant sa 
généralisation aux commer‐
çants. Inès B. 

RÉGULATION DES PRIX  

1600 opérateurs commerciaux mobilisés

LANCEMENT DE L’INCUBATEUR ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
40 porteurs de projet bénéficient d'une formation 

Ils sont 40 porteur (se)s de projets, lauréat(e)s de l’inno‐
vation challenge lancés dans les 12 wilayas du program‐
me «l'Economie sociale et solidaire au service d'une 
inclusion économique durable des jeunes entrepre‐
neur(e)s en Algérie» qui ont bénéficié pendant deux jours 
(13 et 14 août) d’une formation intitulée «Réussir la for‐

malisation de votre projet ESS à l’aide du Business Model 
Canvas‐ESS». selon le PNUD Algérie, le lancement de l’in‐
cubateur de projet ESS au profit de ces 40 porteur(se)s de 
projets issus de Batna, Khenchela, Oum El Bouaghi, Msila, 
Tissemsilt, Bouira, Boumerdes, Tizi‐Ouzou, Médéa, Timi‐
moun, El Bayadh, El Meniaa, Beni Abbes, leur permettra 

de passer de stade de l’idée à la concrétisation de cette 
idée, en bénéficiant du financement prévu dans l’Innova‐
tion Challenge. Tout au long de ce cycle de formations, qui 
s'étalera sur quelques mois, les bénéficiaires seront chal‐
lengés par des experts sur leur idée, leur business model, 
leur perspective d’évolution et leur forme juridique.

CALCUL DU PIB, DETTE, SOLDES BUDGÉTAIRES ET AUTRE AGRÉGATS 
La Banque d’Algérien fait le point 

Les principaux soldes des finances 
publiques ont connu une dégradation 
notable en 2023. La Banque d’Algérie (BA) 
a fait observer, dans son dernier rapport, 
que le déficit budgétaire a plus que doublé 
pour atteindre 1003,48 milliards de DA, 
contre un déficit de 411,51 milliards de 
dinars en 2022. Rapporté au PIB, note le 
rapport, le ratio du solde budgétaire s’est 
détérioré de manière significative, pas‐
sant de 1,28% en 2022 à 3,08% en 2023. 
Ainsi, l’Algérie perçoit pour la première 
fois l’impact du rebasage du PIB sur les 
comptes nationaux. Ce même déficit bud‐
gétaire, par exemple, correspondait avant 
le rebasage à ‐11,1% du PIB en 2022. On 
constate en effet qu’il s’agit là de nou‐
veaux chiffres qui sont largement dimi‐
nués par rapport aux valeurs exprimées 
précédemment. Globalement, dans le pro‐
jet de loi de finances rectifié (PLFR‐2023), 

le déficit budgétaire s’élève à 5780,8 mil‐
liards de DA, les recettes prévues étant de 
8926 milliards et les dépenses de 
14.706,8 milliards de DA. Il faut dire que le 
déficit s’est creusé durant ces trois der‐
nières années. Il était de 3087 milliards de 
DA en 2022 (‐11,1% du PIB), contre 
2270,9 milliards en 2021 (‐10,3% du PIB). 
La hausse du PIB après le rebasage per‐
met ainsi de ramener le déficit budgétaire 
à un chiffre : 1,28% en 2022 et 3,08% en 
2023, comme écrit dans le rapport. Pour 
rappel, le calcul du PIB, qui mesure la 
richesse nationale, a été revu et corrigé en 
2022. Le PIB nominal passe de 25.157,8 
milliards de DA en 2021 à 32 028,4 mil‐
liards en 2022, soit une hausse en valeurs 
courantes de 27,3%. C’est dans le projet 
de loi de finances 2024 que ce travail a été 
officiellement dévoilé. Le nouveau mon‐
tant du PIB 2022 y a été inscrit à la faveur 

de l’opération de rebasage des comptes 
économiques. «Le produit intérieur brut 
(PIB) a été réestimé et revu pour l’année 
2022, sur la base des travaux de rebasage 
des comptes économiques, menés par les 
services de l’Office national des statis‐
tiques (ONS), en prenant comme année de 
base l’année 2001 au lieu de l’année 
1989», note le texte de loi. On explique 
ainsi que le rebasage a permis d’ajuster la 
valeur courante du PIB en 2022, qui s’est 
répercutée sur les perspectives des 
années 2023 à 2026». Et de préciser qu’«il 
est passé de 27.688,9 milliards de DA 
(base 1989) à 32.028,4 milliards de DA  
(base 2001), soit 233,4 milliards de dol‐
lars». Au début de l’année en cours, le 
ministre des Finances, Laaziz Faïd, s’est 
voulu rassurant lorsqu’il a annoncé que la 
dette est de 15.500 milliards de dinars et 
est constituée presque totalement de la 

dette interne. Selon lui, «la dette externe 
étant quasi insignifiante, le ratio 
dette/PIB, quand il atteint un taux de 
60%, on dit que la dette est soutenable. 
Aujourd’hui, le taux d’endettement du 
pays est de 47% du PIB. C’est‐à‐dire qu’on 
a encore une marge de manœuvre pour 
aller vers le déficit public». La Banque 
d’Algérie mentionne pourtant la dégrada‐
tion des finances publiques en raison 
d’une augmentation, en 2023, des 
dépenses budgétaires (17,97%) «plus 
rapide» que celle des recettes budgétaires 
(12,54%), les dépenses de transferts 
ayant particulièrement contribué à l’aug‐
mentation des dépenses totales, avec une 
hausse de 27,90%. Les recettes budgé‐
taires, quant à elles, ont été soutenues par 
les recettes hors hydrocarbures, qui se 
sont accrues de 28% entre 2022 et 2023. 

R.E

DÉVELOPPEMENT DES MÉTHODES DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUES 
Les nouvelles instructions du ministre des Finances 

Une réunion de coordination s'est tenue, 
mardi dernier, par Laaziz Fayed, 
ministre des Finances, en présence de 
Karim Bibi Triki, ministre des Postes et 
Télécommunications, et Salah Eddine 
Taleb, gouverneur de la Banque d'Algé‐
rie, outre le SG du ministère du Com‐
merce et de la Promotion des Exporta‐
tions, Les directeurs généraux des sec‐
teurs concernés et les acteurs du domai‐
ne de la monnaie électronique ont égale‐
ment participé à la réunion. L'objectif de 
cette réunion était d'évaluer les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de la 
feuille de route institutionnelle dédiée 
au développement des moyens de paie‐
ment électronique. Selon un communi‐
qué, le ministre des Finances a souligné 
l'importance de renforcer la coopération 

entre les secteurs pour faire face aux 
défis communs, notamment ceux liés au 
paiement électronique. 
Il a souligné que l'accélération de la 
numérisation des services financiers 
représente une priorité stratégique 
pour le gouvernement, visant à moder‐
niser le système bancaire et à améliorer 
l'expérience des citoyens et des acteurs 
économiques. La réunion a porté sur 
deux axes principaux dont le premier est 
le suivi de la mise en œuvre de la feuille 
de route pour le développement des 
moyens de paiement électronique. Le 
DG de la Trésorerie et de la Comptabilité 
a fait une présentation complète des 
progrès réalisés à ce jour, soulignant les 
acquis et les défis qui restent à relever 
pour assurer une transition efficace vers 

les moyens de paiement électronique. Le 
deuxième axe portait sur la généralisa‐
tion de l'usage des appareils de paie‐
ment électronique (TPE) auprès des 
commerçants. Dans ce contexte, le 
ministre des Finances a souligné la 
nécessité d'accélérer le déploiement de 
ces dispositifs auprès des commerçants, 
estimant que cette étape constitue un 
indicateur essentiel du succès des 
efforts de modernisation du secteur. Il a 
également souligné que la disponibilité 
des cartes bancaires et des appareils de 
paiement électronique est un élément 
critique pour la réussite de ce processus, 
appelant tous les acteurs du secteur à 
soutenir cette tendance numérique et à 
faciliter l'accès du public à ces outils. Les 
interventions du ministre des Postes et 

Télécommunications et du gouverneur 
de la Banque d'Algérie ont enrichi les 
échanges, car elles ont apporté des éclai‐
rages supplémentaires sur les méca‐
nismes et moyens qui peuvent être 
adoptés pour atteindre les objectifs sou‐
haités. Cette réunion reflète, selon la 
même source, la dynamique de coordi‐
nation adoptée par les différents sec‐
teurs, soulignant l'engagement des auto‐
rités à renforcer la numérisation globale 
de tous les services, qui constitue un 
pilier solide pour le développement. 
Quant à l’entreprise Reasol, elle active 
principalement dans l’industrie du 
pétrole et du gaz, en proposant des solu‐
tions et produits spécialisés pour les 
marchés mondiaux de l’énergie et des 
infrastructures.

Près de 1600 opérateurs commerciaux répartis au niveau 
national ont été mobilisés pour rapprocher les 
producteurs et importateurs des citoyens à des prix 
accessibles à tous, a révélé hier, le directeur de la 
Régulation des marchés au ministère du Commerce, 
Ahmed Mokrani, lors de son intervention à la chaîne 1....
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P
lusieurs projets de développement, suscep‐
tibles d'améliorer significativement les 
conditions de vie des habitants de la zone 

d'ombre de Hassi Ghanem, dans la wilaya d'El 
Meniaa, ont été lancés par les autorités locales, a‐
t‐on appris auprès des services de la wilaya. Située 
à 60 kilomètres au nord du chef‐lieu de wilaya, 
cette zone d'ombre bénéficiera notamment de 
l'aménagement d'un lotissement de 400 parcelles, 
de la construction d'un château d'eau d'une capa‐
cité de 500 mètres cubes, ainsi que de la réalisa‐
tion de 870 mètres linéaires de réseau d'évacua‐
tion des eaux usées et de 2.700 mètres linéaires de 
réseau d'eau potable. Par ailleurs, une route de 
1.400 mètres linéaires sera ouverte pour desser‐
vir ce nouveau lotissement. Lors du lancement de 

ces projets, le wali d'El Meniaa, Mokhtar Benma‐
lek, a souligné la volonté des pouvoirs publics 
d'améliorer le cadre de vie des citoyens vivant 
dans ces zones enclavées, en leur offrant des infra‐
structures de base de qualité. Il a également 
exhorté les entreprises en charge de ces travaux à 
respecter les délais et les normes en vigueur, afin 
de garantir un développement durable répondant 
aux attentes de la population. Au cours de cette 
visite de terrain, les autorités locales ont inspecté 
plusieurs équipements publics destinés à la région 
de Hassi Ghanem, tels que le siège de la poste et la 
salle de soins El Moudjahid Zahar‐Mohamed. Les 
habitants de la zone d'ombre de Hassi Ghanem se 
sont réjouis de ces initiatives, qui, selon eux, vont 
considérablement améliorer leur qualité de vie.

EL-MENIAA 

Plusieurs projets lancés dans la zone d’ombre de Hassi Ghanem

RÉGIONS

BLIDA 
500 nouvelles aides à l'habitat rural pour la wilaya 

Cinq cents (500) nouvelles aides 
à l'habitat rural ont été affectées 
à la wilaya de Blida qui va bien‐
tôt entamer leur distribution au 
profit des demandeurs de cette 
formule de logement visant à 
alléger la pression sur les autres 
formules d'habitat, a‐t‐on appris,  
auprès de la direction locale du 
logement. Ce nouveau quota 
d'aides à l'habitat rural a été 
affecté à la wilaya dans le cadre 
de la mise en œuvre du program‐
me du logement rural, a indiqué 
la directrice du secteur, Mounia 
Berrah. Elle a précisé que les ser‐

vices compétents «vont com‐
mencer dans les prochains jours 
à convoquer les citoyens éli‐
gibles à cette formule de loge‐
ment parmi ceux ayant introduit 
des demandes dans ce sens, en 
vue de compléter leur dossier en 
perspective de l'octroi de ces 
aides financières qui leur per‐
mettront de construire un loge‐
ment décent». Près de 1000 
aides à la construction rurale ont 
été accordées à Blida depuis le 
début de l'année dernière à ce 
jour, a précisé la même respon‐
sable. Mme Berrah a, par 

ailleurs, souligné le lancement 
des procédures de sélection des 
assiettes d'implantation du nou‐
veau quota de logements AADL, 
affecté dans sa totalité à la 
région Est de Blida, en raison du 
déficit en foncier constructible 
accusé par la wilaya. Cette situa‐
tion a contraint les services 
concernés de la wilaya à dépla‐
cer tous les projets d'habitat 
vers la partie est de Blida, qui 
connaît actuellement la création 
de nouveaux pôles urbains, 
dotés de divers équipements 
publics vitaux, dont des établis‐

sements éducatifs, sanitaires et 
autres structures administra‐
tives. La directrice du logement a 
cité en exemple les nouveaux 
pôles urbains de Sidi Serhane, 

sur les hauteurs de la nouvelle 
ville de Bouinane, Sefsaf  et 
Haouch Errih à Meftah (extrême‐ 
est), comptant des dizaines de 
milliers d'unités de logements.

TLEMCEN 
Restauration de plus de 1.190 tombes au carré des martyrs de Hennaya 

La direction des Moudjahidine et Ayants‐droits de la 
wilaya de Tlemcen a entrepris la restauration de 1.194 
tombes au carré de wilaya des martyrs de la commune de 
Hennaya, a‐t‐on appris auprès du directeur de wilaya du 
secteur, Aïssa Mansouri. Quatre opérations de réfection 
de ces tombes ont été menées, durant les périodes de 
2018 et 2021, avec une moyenne de 200 et 500 tombes, 

lors de chaque opération, et ce pour les protéger des 
effets causés par les facteurs climatiques, cette opération 
est réalisée en coordination avec l'association de protec‐
tion et de promotion du patrimoine historique de la glo‐
rieuse guerre de libération. Plusieurs travaux d'aménage‐
ment au niveau de ce carré ont porté sur l'éclairage 
public, la réalisation d'un réservoir d'eau et un système 

d'irrigation, selon Mansouri, qui a souligné que la direc‐
tion des Moudjahidine œuvre, par le biais du service du 
patrimoine historique et culturel, en collaboration avec 
les Assemblées populaires communales, pour préserver 
la mémoire et les symboles de la glorieuse guerre de libé‐
ration. Il a également été question de la réinhumation des 
ossements de 25 martyrs, dont 17 ont été ré‐inhumés. 

SIDI BEL ABBES 
Réception prochaine du projet d’aménagement 

du parc de loisirs du lac Sidi M’hamed Benali 
Le projet d’aménagement du 
parc de loisirs du lac de Sidi 
M’hamed Benali, dans la wilaya 
de Sidi Bel Abbes, dont le taux 
d’avancement des travaux est 
estimé à 98%, sera réceptionné, 
prochainement, a‐t‐on appris, 
mardi, des services de la wilaya. 
Selon la cellule de communica‐
tion de la wilaya, le premier res‐
ponsable de l’Exécutif de la 
wilaya, Samir Chibani, a inspecté 
en compagnie des responsables 
concernés, le chantier d’aména‐
gement de cette future infra‐
structure de loisirs et de détente 
où il s’est enquis de l’avancement 
des travaux de réalisation des 
locaux commerciaux, des pistes 
cyclables, des trottoirs, ainsi que 
des parkings, dont «les travaux 
affichent un taux d’avancement 
estimé à 98%». L’ensemble de 
ces structures sera réceptionné 
prochainement a fait savoir la 
même source, ajoutant que les 
locaux seront proposés à la loca‐
tion et les surfaces destinées à 
l’investissement seront délimi‐
tées et proposées à cet effet. La 
même source a indiqué que le 
wali a entamé sa visite en inspec‐
tant la partie donnant accès à ce 
parc, ainsi que le parking, où il a 
reçu des explications sur les tra‐
vaux qui y sont exécutés, avant 
de s’enquérir de la situation des 

locaux qui ont fait l’objet de 
rénovation et d’aménagement. 
Sur place, Chibani a instruit les 
responsables concernés d’accé‐
lérer la cadence des travaux et de 
veiller à la réalisation d’espaces 
verts à proximité de ces entités 
commerciales, dès l’achèvement 
des procédures administratives 
inhérentes à leur location. Par 
ailleurs, lors de sa visite d’ins‐
pection des espaces destinés à 
abriter des aires et des infra‐
structures de détente et de loi‐
sirs sur plus de 4 hectares, 
devant être réalisées par des 
opérateurs privés, le wali a insis‐
té sur l’importance de les concré‐

tiser conformément aux normes 
internationales, et ce au vu de la 
position stratégique du lac et de 
la forte affluence des visiteurs de 
la wilaya et des autres régions du 
pays. Chibani a visité d’autres 
points au niveau du parc urbain 
destiné à abriter des restaurants, 
des cafétérias et des aires de 
jeux, appelés à être une destina‐
tion privilégiée des visiteurs et 
des familles de la région, instrui‐
sant les services concernés à 
accélérer les procédures admi‐
nistratives et l’élaboration des 
cahiers des charges, avant de les 
proposer aux investisseurs 
potentiels.

MILA 
Plus de 1.900 foyers raccordés au réseau de gaz naturel 

dans la commune d’Amira-Arès 
Pas moins de 1.905 foyers ont été raccordés, 
au réseau de distribution du gaz naturel dans 
la commune d’Amira‐Arès (nord de Mila), 
dans le cadre du programme de commémora‐
tion du double anniversaire de l’offensive du 
Nord‐constantinois, le 20 août 1955, et du 
Congrès de la Soummam, le 20 août 1956. Les 
foyers ayant bénéficié de cette mise en gaz, 
effectuée sous la supervision des autorités 
locales, sont répartis sur les localités de Bou‐
gherdaïne (1.119 foyers) et le centre de l’ag‐
glomération d’Amira‐Arrès (786). La zone de 
Bougherdaïne a bénéficié du gaz naturel dans 

le cadre d’un projet global portant sur le rac‐
cordement de 2.059 foyers moyennant un 
investissement public de de 405,365 millions 
de dinars, selon les explications fournies par 
les responsables locaux du secteur de l’éner‐
gie qui ont précisé que le coût moyen par 
foyer raccordé avoisine les 197.000 DA. Le 
coût moyen du raccordement par foyer est de 
l’ordre de 183.000 DA dans l’agglomération 
d’Amira‐Arrès, selon les mêmes responsables 
qui ont ajouté que les foyers raccordés font 
partie d’un projet en cours visant à mettre en 
gaz 1.052 foyers pour un montant de 193,231 

millions de dinars. Le programme de commé‐
moration du 20 août a également donné lieu, 
dans la wilaya de Mila, à l’inauguration de 
plusieurs équipements publics récemment 
réalisés dans différentes communes, entre 
autres, un groupe scolaire à Zeghaia et un 
centre de proximité des impôts à Oued Endja. 
Les autorités locales s’étaient auparavant 
recueillies à la mémoire des Chouhada devant 
la stèle des Martyrs de la commune de Chiga‐
ra, avant d’honorer, dans la même collectivité 
locale, plusieurs membres de la famille révo‐
lutionnaire.

TINDOUF 
Lancement prochain 

de la réalisation d'un espace 
forestier pour encourager 

l'écotourisme 
Un projet de réalisation d'un 
espace forestier sera lancé pro‐
chainement à Tindouf à l'initia‐
tive de l'Organisation nationale 
pour le tourisme des jeunes, la 
préservation de l'environne‐
ment et le patrimoine culturel, 
dans le but d'encourager l'éco‐
tourisme, a‐t‐on appris du chef 
de bureau local de cette instan‐
ce. Ce projet ambitieux visant à 
créer une aire naturelle de 
détente au profit des habitants, 
consiste en la plantation de 
1.500 à 2.500 arbres de diffé‐
rentes essences adaptés aux 
conditions climatiques saha‐
riennes sur une superficie glo‐
bale de cinq hectares, avec le 
concours de tous les acteurs 
concernés, à l'instar des associa‐
tions qui activent dans le domai‐
ne de la protection de l'environ‐
nement, institutions publiques 
et privées, collectivités locales 
ainsi qu'un nombre important 
de bureaux de wilayas de l'orga‐

nisation nationale précitée, a 
précisé Hamza Mebarki. Les 
préparatifs ont déjà commencé 
en coordination avec ces 
acteurs pour les impliquer dans 
la réalisation de ce projet envi‐
ronnemental et assurer sa réus‐
site, a‐t‐il fait savoir, ajoutant 
qu'il s'agit également de la 
sélection des espèces d'arbres 
appropriées à planter, en plus 
de prendre toutes les disposi‐
tions requises dont la supervi‐
sion des opérations en matière 
de plantation, d'irrigation, de 
réalisation de la clôture et d'ins‐
tallation d'équipements néces‐
saires. Mebarki a, par ailleurs, 
appelé à l'ouverture de nou‐
velles spécialités de formation 
professionnelles liées aux sec‐
teurs de l'hôtellerie et du touris‐
me, et de l'environnement en 
vue de répondre aux besoins du 
marché du travail et d'accompa‐
gner la dynamique économique 
que connaît la wilaya.
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D
es études ont montré que 
la sieste permettait de 
réduire le stress, d'amélio‐

rer la mémoire et la concentra‐
tion, réduisait la fatigue et même 
augmentait la créativité. La sies‐
te est une tradition dans certains 
pays du monde. C’est le cas en 
Espagne et au Portugal où il n'est 
pas rare de voir les commerces 
baisser le rideau pour «la ferme‐
ture de l'après‐midi». En Chine 
et au Japon, la sieste est courte et 
elle se pratique n'importe où, 
aussi bien dans les transports en 
commun que sur le lieu de tra‐
vail. Selon de nombreuses 
études, la sieste fait du bien à 
notre cerveau et à notre organis‐
me tout entier, d’où l’importance 
de l’intégrer dans notre quoti‐
dien. Selon des chercheurs de 
l'University College London, 
trouver régulièrement le temps 
de faire une petite sieste est bon 
pour le cerveau et permet de le 
garder plus gros plus longtemps. 
L’étude a montré que le cerveau 

des adeptes de la sieste était plus 
volumineux de 15 centimètres 
cubes, ce qui équivaut à retarder 
le vieillissement de trois à six 
ans. Les résultats, publiés dans la 
revue Sleep Health, montrent 
une différence de 15 centimètres 
cubes, ce qui équivaut à un 
vieillissement de 2,6 à 6,5 ans. Le 
volume total du cerveau était 
d'environ 1.480 centimètres 
cubes, dans l'étude. Pour profiter 
des bienfaits de la sieste, les 
scientifiques recommandent 
toutefois de limiter les siestes à 
moins d'une demi‐heure. Il est 
préconisé de la pratiquer après 
le déjeuner, afin de laisser la 
digestion faire son travail. Selon 
les chercheurs, après une bonne 
sieste, il est constaté une hausse 
de la productivité, une améliora‐
tion de la mémoire, une réduc‐
tion du stress, une meilleure 
santé cardiovasculaire et une 
meilleure récupération muscu‐
laire. Toutefois, toutes les études 
scientifiques affirment que les 

siestes les plus courtes sont les 
plus bénéfiques. En effet, c'est 
lorsque l'on accède au sommeil 
paradoxal que le cerveau peut se 
reposer sans avoir l'effet groggy 
du réveil après avoir trop dormi. 
Ainsi, pour bien se reposer, une 
sieste doit durer dix à vingt 
minutes pour permettre de récu‐
pérer jusqu'à deux heures de 
sommeil. La sieste favorise la 
mémorisation et permettrait 
d'assimiler de nouvelles don‐

nées. Durant ce court temps de 
repos, le cerveau bénéficie d’une 
remise à neuf. Même les grandes 
entreprises comme Apple ou 
Google permettent à leurs sala‐
riés de prendre un temps de 
repos pour la sieste. Ces siestes 
flash facilitent l’apprentissage, et 
permettent d’être ainsi plus pro‐
ductif. Elles nettoient le cerveau, 
afin qu’il puisse absorber de 
nouvelles informations. La santé 
générale du cerveau est impor‐

tante pour la protection contre 
la démence. Les chercheurs sug‐
gèrent qu'un mauvais sommeil 
endommage le cerveau au fil du 
temps en provoquant des 
inflammations et en affectant les 
connexions entre les cellules 
cérébrales. Ainsi, selon les cher‐
cheurs, la sieste régulière pour‐
rait donc protéger contre la neu‐
rodégénérescence en compen‐
sant le manque de sommeil. 

 Amel B 

Pour profiter des bienfaits de la sieste, les scientifiques 
recommandent de la limiter à moins d'une demi-heure...

UNE HABITUDE À ADOPTER 

La sieste est bénéfique pour le cerveau

VISA POUR L’ALGÉRIE 

VFS Global va gérer les demandes de ces trois pays 
Alors qu’il propose déjà aux Algériens un 
service de traitement des demandes de 
visa pour la France, VFS Global va égale‐
ment prendre en charge la gestion des 
demandes de visa pour l’Algérie au 
niveau de trois pays de l’Asie En effet, VFS 
Global va commencer, à partir du 1er sep‐

tembre prochain, à traiter les demandes 
de visas pour l’Algérie en Inde, au Népal 
et au Sri Lanka, fait savoir le site spéciali‐
sé Travel World. VFS Global va proposer 
ses services concernant l’Algérie au 
niveau de ses centres de Katmandou, 
capitale du Népal, Colombo, capitale du 

Sri Lanka, mais aussi dans les villes de 
New Delhi, Mumbai, Chennai, Kolkata, 
Hyderabad, en Inde, détaille la même 
source. Il est à noter que jusque‐là, les 
ressortissants indiens souhaitant se 
rendre en Algérie devaient se présenter à 
l’ambassade d’Algérie à Delhi pour sou‐

mettre leurs demandes de visa. Il s’agit 
donc d’une «amélioration significative», 
souligne le site spécialisé. Ce service qui 
sera fourni par VFS Global concernant 
l’Algérie prendra en charge plusieurs 
types de visas, facilitant ainsi la démarche 
administrative aux voyageurs désirant se 
rendre en Algérie. VFS Global proposera 
ainsi, à partir du 1er septembre 2024, le 
traitement d’une «gamme complète» de 
visas vers l’Algérie, indique Travel World 
qui cite les visas d’affaires, les visas tou‐
ristiques, les visas de travail, les visas de 
travail temporaires, les visas familiaux 
ainsi que les visas culturels. Grâce à ce 
service qui sera assuré par VFS Global, les 
hommes d’affaires, les professionnels, les 
familles, mais aussi les touristes, venus de 
l’Inde, du Népal ou du Sri Lanka, pourront 
donc demander le visa algérien plus faci‐
lement.

SOUTIEN SOCIAL AUX MOUDJAHIDINE 

Adoption d'une politique nationale 
Le ministre des Moudjahidine et des 
Ayants droit, Laid Rebiga a souligné, 
mardi dernier, à Aïn Temouchent, qu'une 
politique nationale sage a été adoptée 
pour la prise en charge des moudjahidine, 
à travers une politique sociale approuvée, 
et concrétisée par le gouvernement. 
Lors de sa supervision de l'inauguration 
d'un centre de repos pour les Moudjahidi‐
ne et des Ayants droit à la plage de Rach‐
goun, dans le cadre de la commémoration 
de la Journée nationale du Moudjahid, 
Rebiga a souligné qu' «à cet égard, un sys‐

tème intégré de protection sociale a été 
décidé pour offrir à nos pères et nos 
mères, les moudjahidine et moudjahidate, 
une prise de charge sanitaire et psycholo‐
gique». 
A ce propos, il a indiqué qu' «en cette 
Journée nationale du Moudjahid, nous 
parlons du grand héritage du peuple issu 
de la glorieuse guerre de libération et des 
Algériens que nous sommes aujourd'hui 
en train de rappeler les sacrifices, l'hé‐
roïsme et les hautes valeurs nationales 
inspirées du premier contingent de la 

génération des moudjahidine. Aujour‐
d'hui, en officialisant la Journée nationale 
du Moudjahid, nous sommes en train de 
reconnaître ce que ces hommes ont fait. 
Nous les célébrons, aujourd'hui, et nous 
nous souvenons de leurs vertus et visi‐
tons les tombes de nos glorieux martyrs, 
en guise de loyauté, de glorification et de 
commémoration de leur parcours mili‐
tant et nationaliste». Il est à noter que le 
ministre a accueilli au niveau de ce centre 
le premier groupe de Moudjahidine et 
Ayants droit des wilayas du Sud du pays 

qui ont bénéficié d'une période de repos 
et de récréation. Le centre de repos des 
Moudjahidine et des ayants droit de Rach‐
goun comprend 50 suites familiales, une 
piscine de rééducation fonctionnelle et 
des salles de soins, selon les explications 
fournies au ministre. Rebiga a, d'autre 
part, rendu visite au membre de l'Armée 
de libération nationale, Mohamed Seghir 
Maaseri, à sa résidence à Beni Saf, où il lui 
a rendu hommage, en plus d'honorer un 
certain nombre de Moudjahidine et leurs 
familles au centre de repos de Rachgoun. 

AÉROPORT D’ALGER 

Les douaniers découvrent 3 objets interdits dans le bagage cabine 
d’un passager vers la France 

Alors qu’il s’apprêtait à embarquer à 
bord de son vol à destination de la Fran‐
ce, où il est établi, un voyageur  a été 
contrôlé par les éléments de la police au 
niveau de son aéroport de départ en 
Algérie. Sur la vidéo du reportage d’une 
chaîne de télévision locale, on peut voir 
que le voyageur a été d’abord fouillé 
manuellement, alors que ses bagages 
passaient au scanner qui a indiqué la pré‐
sence d’objets suspects. Ainsi, le doua‐
nier a décidé de procéder à une fouille 

plus approfondie de son bagage cabine. 
La première chose qu’il va découvrir est 
un long pilon pour mortier en bois ‐qui 
ressemble à un gourdin‐ transporté dans 
le bagage à main. Le voyageur explique 
qu’il s’agit d’un objet traditionnel destiné 
à préparer le Zviti. Le policier lui fait tout 
de même savoir que cet objet «constitue 
un danger», assurant qu’il est interdit en 
cabine et qu’il doit être rangé en soute. 
Après le pilon de mortier, le policier 
tombe sur un tire‐bouchon. «C’est inter‐

dit !», lance encore le policier. En effet, 
«aucun objet pointu n’est autorisé dans la 
cabine», peut‐on lire dans les restrictions 
applicables aux bagages sur le site de 
l’Union européenne. Le voyageur trans‐
portait aussi, dans un autre sac à dos, une 
pierre. Le policier lui demande ce qu’un 
tel objet fait dans ses bagages cabine et le 
passager répond qu’il s’agit d’une pierre 
pour faire ses ablutions sèches. Le poli‐
cier lui explique encore qu’il ne peut pas 
transporter un objet contondant en cabi‐

ne et lui conseille donc de tâcher de 
transporter ce genre de choses dans ses 
bagages en soute la prochaine fois. Les 
trois objets ont été saisis par les douanes. 
Le passager s’en tire plutôt bien, car il 
aurait pu avoir de sérieux ennuis. Il est à 
rappeler qu’Air Algérie interdit à ses 
voyageurs de transporter dans leurs 
bagages tout type d’armes et tout objet 
tranchant, mais également tout autre 
objet pouvant être utilisé pour causer des 
blessures graves.

HADJ 

Réunion de la commission intersectorielle 
permanente chargée du suivi des préparatifs 

La commission intersectorielle permanen‐
te chargée du suivi des préparatifs du hadj 
a tenu, mardi dernier, une réunion consa‐
crée aux préparatifs à la prochaine saison 
du Hadj, a indiqué un communiqué de l'Of‐
fice national du pèlerinage et de la omra 
(ONPO). «Le directeur général de l'ONPO, 

Salah Boutarfa, a présidé, au siège de l'Of‐
fice, une réunion de la commission inter‐
sectorielle permanente chargée du suivi 
des préparatifs du hadj, en présence de 
représentants des départements ministé‐
riels concernés par cette opération», pré‐
cise le communiqué. L'ordre du jour a 

porté sur «la définition du projet de calen‐
drier des procédures administratives liées 
aux préparatifs à la saison du Hadj de l'an‐
née 1446/2025, conformément aux délais 
fixés dans le document des dispositions 
préliminaires délivré par les autorités 
saoudiennes», ajoute la même source.



L
es corps de quatre martyrs 
Palestiniens ont été retrou‐
vés après des bombarde‐

ments continus de l'occupant 
sioniste au nord‐ouest de la 
ville de Rafah, dans le sud de la 
bande de Ghaza qui continue 
d'être visée par des frappes 
aériennes contre des maisons et 
des immeubles résidentiels, 
souligne Wafa qui cite des 
sources médicales. A l'ouest de 
la ville de Rafah, des dizaines de 
Palestiniens ont été blessés par 

des tirs des troupes militaires 
de l'occupant sioniste ayant 
visé des tentes de personnes 
déplacées dans la zone d’Al‐
Mawasi, ajoute la même source. 
A Khan Younès, les avions de 
combat de l'occupation ont 
lancé une frappe aérienne 

contre des terres dans la zone 
d'Al‐Sattar Al‐Gharbi, tandis 
que les bombardements d'ar‐
tillerie et de missiles se pour‐
suivent contre les maisons des 
Palestiniens dans la localité 
d’Al‐Qarara, au nord de la ville. 
Par ailleurs, un Palestinien est 

tombé en martyr et d'autres ont 
été blessés dans une frappe 
aérienne de l'occupant sioniste 
contre une maison dans la zone 
de Tal Al‐Zaatar dans le camp de 
Jabaliya, au nord de l'enclave 
palestinienne. 
L'artillerie de l'occupation a, en 
outre, tiré des obus sur les 
quartiers d'Al‐Zeitoun, Al‐Sabra 
et Tal Al‐Hawa dans la ville de 
Ghaza, alors que des véhicules 
militaires ont tiré à balles 
réelles sur ces quartiers et 
qu'un avion de guerre a ciblé le 
quartier d'Al‐Zeitoun, au sud‐
est de la ville de Ghaza. Des 
dizaines de Palestiniens ont 
également été blessés lorsque 
l'armée d'occupation a bombar‐
dé une maison dans le camp de 
Nuseirat dans le centre de la 
bande de Ghaza, tandis que des 
avions de guerre ont ciblé les 
environs de la zone des tours 
d'Al‐Qastal, à l'est de la ville de 
Deir Al‐Balah. Le bilan de 
l'agression génocidaire sioniste 

contre la bande de Ghaza s'est 
alourdi à 40.223 martyrs et 
92.981 blessés, depuis le 7 
octobre 2023, ont indiqué  les 
autorités palestiniennes de la 
Santé. Selon la même source, 
l'armée d'occupation sioniste a 
commis 4 massacres au cours 
des dernières 24 heures dans la 
bande de Ghaza, faisant 50 mar‐
tyrs et 124 blessés. Les autori‐
tés palestiniennes de la santé 
ont indiqué qu'un certain 
nombre de victimes palesti‐
niennes se trouvaient encore 
sous les décombres et sur les 
routes, et que les forces de l'oc‐
cupation empêchaient les 
ambulances et les équipes de la 
Protection civile de leur porter 
secours. Depuis le 7 octobre 
2023, l'armée sioniste mène 
une agression sauvage contre 
l'enclave palestinienne qui a 
entraîné des destructions mas‐
sives d'infrastructures, en plus 
d'une catastrophe humanitaire 
sans précédent.

GHAZA 

Des dizaines de martyrs et blessés dans 
des bombardements de l'armée sioniste
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EN ÉCHANGE DE LA RÉOUVERTURE DU TERMINAL DE RAFAH ? 

L'Égypte a-t-elle accepté  le contrôle israélien de l’axe Philadelphie  
Selon le site londonien  Middle East Eye 
qui  cite trois sources égyptiennes de 
haut rang, l'Égypte et Israël sont  parve‐
nus à un accord qui autoriserait une pré‐
sence sécuritaire israélienne le long de la 
frontière entre l'Égypte et la bande de 
Ghaza en échange de la réouverture du 
terminal  de Rafah et de son exploitation 
par des Palestiniens. Selon  ces trois 
sources (un diplomate égyptien, un res‐
ponsable des services de renseignements 
généraux et un responsable des services 
de renseignements militaires), Israël a 

présenté deux options pour la zone fron‐
talière, connue sous le nom de corridor 
de Philadelphie. La première consiste à 
maintenir les forces israéliennes dans 
l'axe, comme elles le font depuis son 
occupation en mai dernier. La seconde 
consiste à remplacer les troupes par une 
barrière terrestre, des équipements de 
surveillance électronique et des 
patrouilles occasionnelles sur le site. 
L'Égypte s’est dite prête à accepter ces 
options si les factions palestiniennes, en 
particulier le Hamas, étaient  d'accord. Le 

Hamas, dans sa récente déclaration où il 
s’est  clairement expliqué sur les négocia‐
tions  en cours, a insisté sur  le fait qu'il 
n'acceptera aucun accord de cessez‐le‐
feu qui ne garantisse pas le retrait total 
de l’armée israélienne de l'enclave, y 
compris du corridor Philadelphie. Des 
sources proches du Hamas ont déclaré au 
site Middle East Eye qu’ils n’étaient pas 
au courant de cet accord entre  l’Égypte 
et d’Israël, qu’ils ne trouvent d’ailleurs 
pas  surprenant. L’axe de Philadelphie, 
long de 14 kilomètres et d’une largeur de 

100 mètres, est une zone démilitarisée 
établie par deux accords entre l’Égypte et 
Israël, le premier est conclu en  1979 et  
le second en 2005. Les deux accords 
interdisent le déploiement unilatéral de 
forces militaires dans la région. En mai, 
l’armée israélienne a pris le contrôle du 
passage de Rafah et de la frontière entre 
Gaza et l’Égypte, une mesure dénoncée 
par le porte‐parole du gouvernement 
égyptien, Zia Rashwan, comme une viola‐
tion du traité de Camp David en 1979. 

Boualem B. 

Des dizaines de 
Palestiniens sont tombés 
en martyrs et d'autres ont 
été blesséshier, , dans des 
bombardements de 
l'armée sioniste contre 
diverses zones de la 
bande de Ghaza, soumise 
à une agression 
génocidaire depuis 320 
jours, a rapporté l'agence 
de presse Wafa. 

GUERRE EN UKRAINE 

Moscou visée par une importante attaque de drones ukrainiens 
dans la nuit 

Au total, 45 engins ont été détruits par 
les systèmes de défense aérienne russes, 
a annoncé le maire de la ville,  hier matin. 
Les conséquences de l'incursion ukrai‐
nienne se ressentent toujours plus loin. 
La capitale russe a été visée dans la nuit 
par l'«une des plus importantes» 
attaques de drones ukrainiens de son 
histoire, a annoncé le maire de Moscou, 
Sergueï Sobianine. Selon le ministère 
russe de la Défense, «onze drones ont été 
détruits» au‐dessus du territoire de Mos‐
cou et de sa région pendant la nuit. «C'est 
l'une des plus importantes tentatives 
d'attaque jamais réalisée contre Moscou 
avec des drones», a souligné Sergueï 
Sobianine dans un communiqué sur 
Telegram. Au moins trois appareils ont 
été abattus dans le district de Podolsk, 
dans le sud de la région moscovite, sans 
faire de blessés ni de dégâts, selon la 
même source. Cette annonce intervient 
alors que la Russie, qui a lancé en février 
2022 un assaut contre l'Ukraine, fait 
face, depuis le 6 août, à une offensive 
ukrainienne inédite dans la région fron‐
talière de Koursk. Au total, dans la nuit 
de mardi à mercredi, 45 drones ukrai‐
niens ont été détruits par les systèmes 
de défense aérienne russes au‐dessus 
des régions de Moscou (11), de Briansk 
(23), de Belgorod (6), de Kalouga (3) et 
de Koursk (2), a détaillé pour sa part le 
ministère russe de la Défense. Un missile 
a par ailleurs été abattu vers 1 heure du 

matin (heure locale), dans l'ouest de la 
région de Rostov, frontalière de l'Ukrai‐
ne, selon le gouverneur régional, Vassili 
Goloubev. La ville de Moscou et sa 
région, situées à plus de 500 kilomètres 
de la frontière ukrainienne, ont déjà été 
visées par de rares attaques de drones. 
Pendant l'été 2023, des engins avaient 
ainsi été détruits au‐dessus du quartier 
d'affaires de la capitale, et en mai 2023, 
deux appareils avaient subi le même sort 
au niveau du Kremlin. La Russie est 
confrontée à une offensive transfronta‐
lière de Kiev, toujours en cours, depuis 
deux semaines, tandis que les troupes 
russes continuent leur progression dans 

l'Est ukrainien. Moscou a exclu toute 
négociation «à ce stade» .Alexandre 
Bogomaz, le gouverneur de la région de 
Briansk, au nord‐ouest de Koursk, a 
déclaré que la zone avait été la cible 
d'une « attaque majeure» mais que 23 
drones ukrainiens avaient été détruits. 
Ces attaques surviennent alors que les 
forces ukrainiennes poursuivent leur 
incursion dans la région de Koursk, où 
elles contrôlent désormais plus de 1 250 
km² et 92 localités, selon Volodymyr 
Zelensky. L'Institut pour l'étude de la 
guerre (ISW), un groupe de réflexion 
basé à Washington, a déclaré mardi dans 
son rapport quotidien que les Ukrainiens 

avaient fait des progrès importants dans 
leur incursion, lancée il y a trois 
semaines. Il note que les forces ukrai‐
niennes semblent frapper des ponts et 
des équipements techniques russes au‐
dessus de la rivière Seim. Cette offensive 
sur le territoire russe a remonté le moral 
de la population en Ukraine et modifié la 
dynamique des combats. Mais, plus à 
l'est, l’Ukraine continue de perdre du 
terrain dans la région industrielle du 
Donbass. Kiev affirme par ailleurs que 
l'armée russe a procédé à 28 bombarde‐
ments sur les territoires frontaliers et les 
localités de la région de Soumy, dans la 
nuit de lundi à mardi.

IRAN 
Téhéran revient-il sur ses menaces de représailles contre Israël 

Trois semaines après l’assassinat en 
plein Téhéran d’Ismaïl Haniyeh, le chef 
du bureau politique du mouvement 
palestinien Hamas, les tensions entre 
l'Iran et l'État hébreu semblent s'apaiser 
quelque peu. Alors que l’Iran avait pro‐
mis des représailles sévères, le régime 
iranien montre désormais des signes de 
frilosité, les Gardiens de la révolution 
ayant nuancé la posture de la Répu‐
blique islamique. Les premières déclara‐
tions de responsables iraniens laissaient 
présager une riposte rapide et violente à 
l'assassinat d’Ismaïl Haniyeh. Toutefois, 

le porte‐parole des Gardiens de la révo‐
lution, l’armée d’élite iranienne, a récem‐
ment nuancé cette posture, en affirmant 
que «la durée de l'attente de la réponse 
de l'Iran peut être plus longue» et que 
«nos commandants n'agissent pas dans 
la précipitation». Il a également précisé 
que la nature de la riposte pourrait diffé‐
rer des précédentes. En avril dernier, 
l’Iran avait réagi à une attaque israélien‐
ne en lançant 300 drones et missiles 
contre Israël. Cette prise de position 
marque un changement notable par rap‐
port aux discours tenus par les diri‐

geants iraniens au cours des dernières 
semaines. Depuis l’assassinat du chef du 
Hamas à Téhéran le 31 juillet, les autori‐
tés iraniennes avaient multiplié les 
menaces. L’Iran impute cet assassinat à 
Israël, et les tensions étaient montées en 
flèche depuis cet événement. Simultané‐
ment, des efforts diplomatiques se multi‐
plient pour obtenir une trêve à Gaza, où 
les violences continuent de faire rage. 
L’objectif est d’éviter un embrasement 
régional qui pourrait dégénérer en une 
guerre à grande échelle au Moyen‐
Orient. 
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D
ans le cadre du suivi des 
joueurs évoluant à l'étranger, 
le sélectionneur national Vla‐

dimir Petkovic a rencontré mardi 
dernier, à Djeddah en Arabie saou‐
dite ses joueurs, Riyad Mahrez et 
Houssem Aouar, ce qui lui a permis 
de s'enquérir de leur état de forme 
au sein de leurs clubs respectifs 
d'une part, et de discuter sur les 
échéances futures de l'équipe natio‐
nale, selon l'instance fédérale dans 
un communiqué publié sur son site 
officiel. Cette rencontre laisse pré‐
sager un retour du capitaine des 

Verts Mahrez, dont la dernière 
apparition sous le maillot national 
remonte à la dernière CAN‐2023 
(reportée à 2024) en Côte d'Ivoire, 
marquée par une élimination dès le 
1er tour de la compétition. Le socié‐
taire d'Al‐Ahli Djeddah n'a toujours 
pas été convoqué depuis l'arrivée 
de Petkovic sur le banc de l'équipe 
nationale en février dernier, en 
remplacement de Djamel Belmadi 
et certains pensaient qu’il y avait un 
certain malentendu entre les deux 
hommes. Cette rencontre a été l’oc‐
casion donc de créer un certain 

dégel, surtout que beaucoup sou‐
haitent le retour de l’ancien capitai‐
ne des Verts qui est encore capable 
d’apporter un plus à la sélection 
nationale. Les Verts recevront la 
Guinée‐équatoriale le jeudi 5 sep‐
tembre au stade Miloud‐Hadefi 
d'Oran (20h00) et se déplaceront 
ensuite à Monrovia pour défier le 
Libéria le 10 septembre (17h00), 
pour le compte des deux premières 
journées (Gr.E) des qualifications 
de la CAN‐2025 (21 décembre 2025 
‐18 janvier 2026). 

Marouane A. 

SPORTS National

JEUX PARALYMPIQUES-2024 

Une séance de sensibilisation sur le contrôle 
antidopage au profit des athlètes algériens 

La commission nationale antidopage 
(CNAD) a organisé hier,  au Centre natio‐
nal de regroupement et de préparation 
des talents et des élites sportifs Frères 
Soukhane  à Fouka, un atelier de sensibi‐
lisation et d'information sur le contrôle 
antidopage au profit des athlètes et staffs 
techniques, appelés à prendre part aux 
Jeux Paralympiques de Paris (28 août‐8 
septembre 2024). Initiée par la Fédéra‐
tion algérienne handisport (FAH) et son 
staff médical sous la coupe du Dr Abder‐
rahmane Ghlaimi, et encadré par la com‐
mission nationale antidopage (CNAD), la 
séance aura pour but d'expliquer aux 
athlètes, de les informer, les prévenir et 
les protéger des risques qu'ils encourent, 

à l'approche des joutes paralympiques 
durant lesquelles ils sont appelés à être 
les dignes représentants de l'Algérie. «La 
pratique du sport vise à améliorer la 
santé, à profiter d'une vie active et non 
pas à les mettre en danger. Le dopage est 
un fléau qui ronge le sport mondial et qui 
bafoue les amateurs de la compétition 
saine et de l'éthique sportive. La séance 
de demain consistera à informer les ath‐
lètes et leurs staffs technique et médical 
sur les risques du dopage et l'importance 
de les sensibiliser aux mesures antidopa‐
ge», a expliqué le Dr Ghanimi. Durant la 
rencontre avec les athlètes et leurs enca‐
drements, les initiateurs expliqueront les 
procédures de contrôle du dopage, les 

substances interdites, les risques de l’uti‐
lisation des compléments alimentaires 
non contrôlés ainsi que leurs droits et 
obligations définis par le code national 
antidopage. «On expliquera aux athlètes 
qu'ils sont les seuls responsables du pro‐
duit interdit détecté dans leurs corps 
après le contrôle antidopage. Ils 
devraient faire attention à ce qu'ils pren‐
nent et faire toujours appel au médecin 
de la délégation qui doit être au courant 
de tout ce qu'ils consomment», a  souli‐
gné le médecin fédéral. L'Algérie prendra 
part aux Jeux Paralympiques‐2024 avec 
26 athlètes dont 7 filles, répartis en para‐
athlétisme (20), para‐powerlifting (3), 
para‐judo (2) et paracanoë (1).

EQUIPE NATIONALE 

Petkovic rencontre 
Mahrez et Aouar

LIGUE 1 MOBILIS (PRÉPARATION) 

La JSK bat Turgutluspor (Turquie)   
La JS Kabylie s'est imposée face à Turgutluspor (Div.4/ Tur‐
quie) 2‐1 (mi‐temps : 0‐0), en match amical disputé mardi der‐
nier, à Kartepe (Turquie), dans le cadre du stage qu'effectue les 
Canaris, en vue de la nouvelle saison 2024‐2025 de la Ligue 1 
Mobilis de football, dont le coup d'envoi sera donné le 21 sep‐
tembre. Les deux buts de la JSK ont été inscrits par Adam Red‐
jem (57e) et Lahlou Akhrib (77e). La formation de la ville des 
Genêts disputera un second test amical, samedi face au club 
bahreïnien d'Al‐Muharraq SC (15h00, heure algérienne). Après 

avoir repris les entraînements à Tizi‐Ouzou, les kabyles ont 
enchaîné avec un stage à l'Ecole supérieure d'hôtellerie et res‐
tauration(ESHRA) d'Aïn Benian, avant de rejoindre la Turquie 
vendredi dernier, pour un stage précompétitif qui s'étalera jus‐
qu'au 1er septembre. L'actionnaire majoritaire du club, ATM 
Mobilis, a décidé de mettre le paquet pour permettre à l'équipe 
de jouer les premiers rôles lors du prochain exercice, d'autant 
que le dernier titre de champion remonte à 2008, alors que la 
dernière Coupe d'Algérie avait été remportée en 2011.  

LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE/MCA-FC WATANGA (LIBÉRIA), CE SOIR 

Le MCA pour confirmer et passer 
Le Doyen des clubs algériens fera tout ce 
qui est en son possible pour confirmer le 
résultat de la première manche du tour 
préliminaire de la Ligue des champions 
d’Afrique qui l’a opposé, samedi passé, 
au représentant libérien, le FC Watanga 
et qui s’est soldée sur le score de (2/0). 
Les gars de Bab El Oued avaient dominé 
de la tête et des épaules, cette ren‐
contre et n’avaient fait qu’une bouchée 
de cette équipe qui a trouvée beaucoup 
de difficultés sur le stade Nelson Man‐
dela de Baraki. Les poulains du Fran‐
çais, Beaumelle, quant à eux ont montré 
une certaine maîtrise prouvant que la 
préparation qui s’est déroulée à Rennes 
s’est faite dans de bonnes conditions, 
même s’il y a eu encore quelques 
imperfections qu’il faudra corriger. Le 
technicien français avait, d’ailleurs, eu 
des discussions avec les joueurs à la 
pause et même en fin de la rencontre 

pour leur affirmer qu’ils doivent se 
concentrer encore plus et éviter cer‐
taines erreurs qui peuvent coûter cher, 
au cas où ils rencontreraient des équipes 
plus solides.  Pour cette manche retour 
qui se jouera aussi en Algérie (Les Libé‐
riens ont préféré jouer les deux manches 
à Alger en raison de la non‐qualification 

de leur stade), le staff technique devrait 
garder, à quelques exceptions près, le 
même effectif que celui qui avait été ali‐
gné lors de la première manche.  Le 
changement pourrait toucher, peut‐être, 
l’animation offensive, étant donné que le 
ballon n’arrive pas facilement en 
attaque. En tout cas, le départ de Belaïli, 

qui a préféré opter pour l’ES Tunis, a été 
ressenti pour ce premier match, même 
si certains estiment que le Mouloudia 
joue plus collectivement après son 
départ. Pour ce qui est de cette deuxiè‐
me rencontre, elle a été délocalisée vers 
le stade Tchaker de Blida et se jouera 
sans la présence du public.  M.A.

 CHAMPIONNAT DU QATAR (AL-SADD SC 

Trois mois d'absence pour Bounacer, 
opéré de la cheville 

Le défenseur central algérien Abdessa‐
med Bounacer, fraîchement arrivé à Al‐
Sadd SC, a été opéré mardi dernier, au 
niveau de la cheville et s'éloignera des 
terrains pendant trois mois, a annoncé 
le club pensionnaire de la division 1 
qatarie dans un communiqué. 
Al‐Sadd SC annonce que le défenseur 
algérien Abdessamed Bounacer a été 

opéré au niveau de la clinique de la 
médecine sportive Aspetar. 
Le joueur a ressenti des douleurs à l'en‐
traînement avant le dernier match face 
au Qatar SC. La durée d'indisponibilité 
est évaluée à trois mois, a précisé le club 
sur les réseaux sociaux. Bounacer s'est 
engagé cet été avec Al‐Sadd SC jusqu'en 
2029, en provenance de l'USM Alger 

(Ligue 1 algérienne). Pourtant, le joueur 
avait prolongé début juin son contrat 
avec le club algérois jusqu'en 
2027.Après deux journées de champion‐
nat, le champion du Qatar en titre, a 
entamé la défense de son titre par une 
défaite sur le terrain d'Al‐Shamal (2‐1), 
avant de dominer en déplacement Qatar 
SC (5‐1).

LIGUE DES CHAMPIONS 
(1ER TOUR 

PRÉLIMINAIRE/ 
RETOUR) 

L’US Monastir en 
mini stage à Alger 
La formation tunisienne de l'US 
Monastir a entamé un mini stage à 
Alger, en vue du match face aux Tcha‐
diens de l'AS Psi, dimanche au stade 
Mustapha Ben Jannet à Monastir 
(17h00), comptant pour le 1er tour 
préliminaire (retour) de la Ligue des 
champions d'Afrique de football, a 
indiqué le club vice‐champion de 
Tunisie, mardi dans un communiqué. 
Dans le cadre des préparatifs en vue 
de la seconde manche de la Ligue des 
champions, l'équipe poursuit ses 
entraînements au stade Omar‐Benra‐
bah à Dar El Beida  avant de rallier la 
Tunisie, précise l'USMO sur sa page 
officielle Facebook. Lors du match 
aller disputé dimanche dernier, au 
stade Ahmadou Ahidjo à Yaoundé au 
Cameroun (le stade de Ndjamena 
n'étant pas homologué par la CAF, 
NDLR), l'USMO s'est imposée (1‐0), 
grâce à un but inscrit par le défenseur 
ivoirien Fabrice Zeguei à la 30e minu‐
te. En cas de qualification, l'US Monas‐
tir sera opposé au 2e tour préliminai‐
re à l'un des deux représentants algé‐
rien le MC Alger (aller à Monastir : 13‐
15 septembre, retour à Alger : 20‐22 
septembre).

 Le sélectionneur de l'équipe nationale de football le Bosnien Vladimir Petkovic, a rencontré 
mardi soir à Djeddah les deux internationaux, l'ailier droit Riyad Mahrez et le milieu offensif 
Houssem Aouar, pour notamment discuter sur les échéances futures de l'équipe nationale, à 
moins d'un mois du début des qualifications de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2025, a 
indiqué la Fédération algérienne (FAF)....
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Les 22 sports découpés en 549 
épreuves sont divisés en plu‐
sieurs catégories selon le handi‐
cap des sportifs. L'objectif de 
cette division : garantir l'équité 
entre les 4 400 para‐athlètes 
participant à ces Jeux paralym‐
piques, les premiers organisés 
en France. La classification 
comprend une lettre et un 
nombre. F20, PR2, PT2, etc. 
Alors comment s'y retrouver 
face à toutes ces lettres et 
chiffres ? Pour maîtriser le 
lexique paralympique, mieux 
vaut avoir quelques compé‐
tences en anglais. La classifica‐
tion étant utilisée à l'internatio‐
nal, la lettre est la première du 
sport évoqué. Pour la natation, 

on utilisera le S de «Swimming», 
pour le cécifoot ce sera le B 
pour «Blind». Plusieurs lettres 
peuvent correspondre à un 
sport. En athlétisme, on divisera 
les épreuves en deux catégories. 
Le T pour «Track» renvoie aux 

épreuves de sauts et de courses, 
alors que le F pour «Field» cor‐
respond aux lancers. Concer‐
nant les chiffres, ils renvoient à 
la forme et au degré de handi‐
cap des para‐athlètes. Une règle 
prédomine : plus le nombre est 

grand, moins le handicap est 
léger. Chaque discipline a sa 
propre classification avec ses 
propres chiffres, chacun ren‐
voyant à une forme particulière 
de handicap. Comme le para‐
athlétisme, l'un des sports 

phares des dix jours de compé‐
tition et dont les épreuves se 
déroulent au Stade de France. 
De 11 à 13, les para‐athlètes 
sont atteints d'un handicap 
visuel, de 31 à 38 d'un handicap 
moteur cérébral, de 40 à 47 cela 
concerne « les personnes de 
petite taille, amputation de 
membre supérieur ou assimilé, 
assimilé amputation de 
membre inférieur », nous 
apprend Paris 2024 sur son site 
officiel. Enfin, les catégories T 
51 à 54 renvoient aux courses 
en fauteuil et les catégories F 51 
à 58 correspondent aux 
épreuves de lancers en fauteuil 
roulant. Si cela paraît très com‐
plexe de se retrouver parmi ces 
lettres et ces chiffres, des excep‐
tions subsistent encore. En 
para‐équitation, on n'évoque 
pas des catégories mais des 
grades. Ou encore en cyclisme 
sur piste, la lettre renvoie préci‐
sément au type de vélo utilisé 
(H pour «handbike»).

JEUX PARALYMPIQUES 

À quoi correspondent les différentes catégories ?
Il faudra s'habituer à les 
entendre pendant les dix 
jours des Jeux 
paralympiques, entre le 
28 août et le 8 
septembre. 

SOUFFRANT D’UN CANCER DU PANCRÉAS 

L’ancien sélectionneur d’Angleterre Eriksson rédige un message d’adieu  
«J'ai eu une belle vie. Peut‐être trop 
belle». Souffrant d'un cancer du pancréas 
en phase terminale, révélé en janvier der‐
nier, l'ancien entraîneur suédois de foot‐
ball Sven‐Goran Eriksson (76 ans) a pro‐
noncé un touchant message d'adieu dans 
le documentaire Sven qui sera disponible 
à partir du 23 août sur Prime vidéo. «Je 
pense que nous avons tous peur du jour 
où nous mourrons, mais la vie, c'est aussi 
la mort. J'espère qu'à la fin, les gens 

diront, oui, c'était un homme bon, mais 
tout le monde ne dira pas cela. 
J'espère que vous vous souviendrez de 
moi comme d'un homme positif qui 
essayait de faire tout ce qu'il pouvait 
faire. Ne soyez pas désolés, souriez. Merci 
pour tout, les entraîneurs, les joueurs, la 
foule, c'était fantastique. Prenez soin de 
vous et de votre vie. Et vivez‐la». Après 
avoir révélé sa maladie, Sven‐Goran 
Eriksson a eu droit à plusieurs hom‐

mages du monde du football. Il a notam‐
ment été acclamé par les supporters de 
Benfica, qui lui doivent notamment trois 
titres de champion du Portugal, lors de la 
réception de l'Olympique de Marseille en 
quarts de finale de la Ligue Europa. 
Il a aussi eu l'opportunité de réaliser son 
rêve de coacher Liverpool, à l'occasion 
d'un match de charité entre légendes des 
Reds et de l'Ajax. Globe‐trotter, Sven‐
Goran Eriksson est devenu le premier 

sélectionneur étranger de l'histoire de 
l'Angleterre (2001‐2006) avant de 
prendre en main le Mexique (2008‐
2009), mais aussi la Côte d'Ivoire (2010) 
et les Philippines (2018‐2019), entre 
quelques escapades dans le championnat 
chinois. 
Une carrière de coach lancée en 1979 à 
l'IFK Göteborg, avec qui il s'est fait un 
nom en remportant la Coupe de l'UEFA 
1982. 

FC BARCELONE 

Les Blaugranas ciblent Rafael Leao   
En quête d'un élément offensif après ses 
difficultés à boucler le dossier Nico 
Williams, le FC Barcelone a jeté son dévo‐
lu sur Rafael Leao. L'opération s'annonce 
plus que complexe puisque l'AC Milan 
réclame 100 millions d'euros pour l'an‐
cien Lillois, un montant dont ne dispose 
pas le Barça. Mais le club catalan est prêt 
à intégrer des joueurs dans les négocia‐
tions pour tenter d'enrôler l'ailier portu‐
gais. Une information confirmée par 

Mundo Deportivo, qui assure que la 
direction catalane est en quête de la 
signature d'un top attaquant, ce qui est le 
cas du numéro 9 du Milan. 
En difficulté pour payer la somme 
demandée par le club lombard, le Barça 
pourrait s'appuyer sur l'agent Jorge 
Mendes, qui maintient de très bonnes 
relations avec le président blaugrana 
Joan Laporta. Rafael Leao plairait particu‐
lièrement à Déco, le directeur sportif du 

Barça, et serait l'un des joueurs préférés 
de Joan Laporta depuis plusieurs années. 
Mais il est sous contrat avec Milan jus‐
qu'en 2028 et sa valeur sur le marché des 
transferts est estimée à 90‐100 millions 
d'euros. 
Le joueur de 25 ans verrait d'un bon œil 
une arrivée au Barça. Pour signer un 
joueur, le club dispose de l'enveloppe de 
60 millions d'euros initialement destinée 
à la clause de Nico Williams à l'Athletic 

Bilbao et pourrait tenter de convaincre la 
direction milanaise en ajoutant un ou 
plusieurs joueurs dans le deal. Raphinha, 
Andreas Christensen, Iñigo Martínez, Fer‐
ran Torres et même Alejandro Balde font 
partie de la liste. 
Avec les départs annoncés d'Ilkay Gündo‐
gan, Clément Lenglet, Vitor Roque et Mic‐
kael Faye, le Barça disposerait de la 
marge suffisante pour l'inscrire auprès 
de la Liga.  

O MARSEILLE  

Mbemba sanctionné financièrement   
Écarté du groupe de Roberto De Zerbi et 
poussé vers la sortie cet été, le défenseur 
congolais a été mis à l’amende pour le 
club phocéen mardi. Selon La Provence, 
le roc défensif a écopé d’une retenue sur 
son salaire après un incident avec un 
dirigeant du club. 
Une conséquence financière qui fait 
suite à la mise à pied de Chancel Mbem‐
ba, le 6 août, dans la foulée d’un incident 
survenu à l’entraînement de l’équipe 
première. L’OM a reproché son mauvais 
comportement auprès d’Ali Zarrak, l'ad‐
joint du conseiller sportif Mehdi Benatia 
et responsable de l’équipe la réserve 
olympienne. Entendu la semaine passée 
par sa direction, Chancel Mbemba ne 
sera donc pas licencié pour faute grave 
pour son geste. Et pour cause, si l’OM 
espère son départ lors du mercato, il 
souhaite vendre le défenseur de 30 ans 
et ainsi récupérer une indemnité de 
transfert. La retenue sur salaire permet 
donc de marquer le coup sans pour 
autant laisser filer le défenseur central 
gratuitement. Si la version de Chancel 
Mbemba contredit celle de l’OM et accu‐

se Ali Zarrak de lui avoir parlé avec 
véhémence, l’ancien joueur de Porto 
aurait fait deux doigts d’honneur au diri‐
geant après l’avoir appelé à plusieurs 
reprises cousin. 
Une expression qui a même valu à Rayan 
Hassad, un jeune du centre de formation 
phocéen, d’être mis à pied après avoir 
souhaité l’anniversaire de Chancel 

Mbemba d’un Happy birthday cousin. 
Privé d’une partie de son salaire du mois 
d’août après cet incident, Chancel 
Mbemba se retrouve plus que jamais sur 
le chemin de la sortie. 
Arrivé en 2022 et rapidement adopté 
par les supporters de l’OM, le Congolais 
est aujourd'hui dans la tourmente. 
Envoyé s’entraîner avec la réserve 

depuis le 14 juillet avec les autres lof‐
teurs du club phocéen, le défenseur cen‐
tral est prévenu: sa direction ne lui fera 
aucun cadeau. A dix jours de la fin du 
mercato estival, l’OM continue de faire le 
forcing pour vendre certains joueurs 
devenus indésirables comme Chancel 
Mbemba, Samuel Gigot ou Jordan Vere‐
tout. 

MANCHESTER CITY 

L’attaquant Phil Foden élu joueur de l’année 
C’est une consécration logique pour Phil 
Foden. L’attaquant de Manchester City a 
été élu mardi dernier, joueur de l’année  
par ses pairs en Premier League, un tro‐
phée qui récompense son rôle clé dans le 
quatrième sacre consécutif des Citizens 
la saison dernière, un record en Angle‐
terre. 
Foden, 24 ans, a marqué 19 buts et déli‐
vré huit passes décisives pour l’équipe 
entraînée par Pep Guardiola. «Gagner ce 
prix est très spécial pour moi, j’en suis 
très fier», s’est enthousiasmé l’interna‐

tional anglais, remerciant l’Association 
des joueurs professionnels (PFA) de 
cette «reconnaissance» lors d’une céré‐
monie organisée à Manchester. 
Il a devancé ses coéquipiers Erling Haa‐
land, lauréat du prix de la PFA l’année 
dernière, et Rodri, ainsi que Cole Palmer 
(Chelsea), Martin Odegaard (Arsenal) et 
Ollie Watkins (Aston Villa). 
Foden, qui a déjà remporté le prix du 
Meilleur joueur de la saison décerné par 
la Premier League, a souligné que l’ob‐
jectif du club était de remporter un cin‐

quième titre d’affilée. Cole Palmer, 
auteur de 22 buts en Premier League la 
saison dernière, a pour sa part été élu 
Meilleur jeune de l’année. 
C’est la première fois depuis la saison 
2009‐2010 (Wayne Rooney et James Mil‐
ner) que deux Anglais remportent ces 
deux prix la même année. City a égale‐
ment raflé le trophée de « Joueuse de 
l’année » avec la Jamaïcaine Khadija 
Shaw, meilleure buteuse (21 réalisa‐
tions) du Championnat féminin la saison 
dernière.
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La nomenclature des métiers 
artistiques, fixée et actualisée 
par arrêté du 15 juillet dernier 
du ministère de la Culture et 
des Arts, après approbation du 
Conseil national des arts et des 
lettres, définit les métiers artis‐
tiques, fixés selon les domaines 
suivant: les arts littéraires, les 
arts dramatiques, les arts musi‐
caux, les arts du spectacle, les 
arts chorégraphiques, les arts 
visuels, les arts cinématogra‐

phiques et de l'audiovisuel, les 
arts de la rue et les arts numé‐
riques, a indiqué le ministère 
de la Culture et des Arts dans 
un communiqué. Avec 12 
métiers dans les littéraires, la 
nouvelle nomenclature com‐
prend désormais l'auteur de lit‐
térature d'enfant et de jeunes‐
se, le critique littéraire, le 
conteur ou «halaïki», le poète 
improvisateur et le lecteur‐

déclamateur. Dans le domaine 
des arts dramatiques avec 28 
métiers, de nouveaux métiers 
sont intégrés comme l'auteur 
d'opéra, l'adaptateur théâtral, 
le traducteur théâtral, le réali‐
sateur et le comédien du 
théâtre radiophonique, l'imita‐
teur, le maquilleur, le concep‐
teur de marionnettes et le 
marionnettiste. Quant aux arts 
musicaux couvrant 33 spéciali‐

tés, la nouvelle liste inclut 
désormais de nouveaux 
métiers comme le chanteur de 
patrimoine, les animateurs des 
fêtes familiales et soirées mon‐
daines, le choriste, le chantre 
religieux, le slameur, le musi‐
cien traditionnel et le mixeur 
de musique et chants studio 
(en direct) ainsi que le commis‐
saire de festival. Dans le domai‐
ne des arts du spectacle, la nou‐
velle nomenclature inclut de 
nouveaux métiers comme 
l'acrobate, le jongleur, le clown, 
le trapéziste, le dresseur d'ani‐
maux, le magicien et l'artiste du 
théâtre d'ombre. Les métiers 
des arts chorégraphiques, arrê‐
tés à 13 dans cette nomenclatu‐
re actualisée, comprennent, 
entre autres, le danseur 
contemporain, le répétiteur de 
chorégraphie, le notateur de 
danse chorégraphique, com‐
ment étant des domaines de 
spécialité reconnus. Concer‐
nant les arts visuels, de nou‐
veaux métiers comme le fres‐
quiste, artiste spécialisé dans la 

réalisation de toiles artistiques 
de grande dimension sur les 
murs, le graffeur, artiste prati‐
quant le graffiti, le graveur, le 
styliste, le designer, le décora‐
teur et le commissaire d'expo‐
sition. Dans le domaine des arts 
cinématographiques et de l'au‐
diovisuel, la nomenclature 
inclut désormais 54 métiers, 
élargis au répétiteur, le dou‐
bleur de voix, le narrateur voix 
off et le bruiteur. Pour ce qui 
est des arts de la rue, de nou‐
veaux métiers, pratiqués dans 
les espaces publics, notamment 
le conteur, le conteur populaire 
ou El Goual, le clown, le musi‐
cien, le portraitiste, sont ainsi 
reconnus comme étant des 
artistes à part entière. Enfin, les 
arts numériques, avec 14 
métiers, incluent désormais le 
dessinateur numérique, le 
peintre graphique, l'auteur 
numérique, le concepteur de 
jeux‐vidéo ou encore le graveur 
de lettres assisté par ordina‐
teur, désormais reconnus 
comme artistes.

Un arrêté ministériel 
fixant la nomenclature 
actualisée des métiers 
artistiques qui compte 
plus de 200 activités 
couvrant neuf 
domaines artistiques, 
en application des 
dispositions de l'article 
24 du décret 
présidentiel 23-376 
portant statut de 
l'artiste, a été publié 
au journal officiel...

CULTURE 15

MÉTIERS ARTISTIQUES 

L'arrêté fixant la nomenclature publié au JO

ONDA  

Allègement des demandes d'aide sociale au profit  
des créateurs et artistes adhérents 

L'Office national des droits d'auteur et 
des droits voisins (ONDA) a annoncé le 
lancement d'un nouveau service en 
ligne permettant aux créateurs et 
artistes membres de l'Office de deman‐
der à distance de l'aide sociale, a indi‐
qué mardi dernier, cet organisme public 
dans un communiqué. L'ONDA rappelle 
que ce service s'inscrit dans le cadre de 

sa «stratégie visant à moderniser les 
services fournis à ses adhérents et à 
alléger les démarches administratives». 
L'aide sociale est une prestation cou‐
vrant les frais de santé du membre coti‐
sant, notamment le transport (en ambu‐
lance ou en avion), les analyses et explo‐
rations biologiques et radiologiques, la 
mise à disposition de matériel spéciali‐

sé ainsi que les frais d'hospitalisation, 
plafonnés à 100.000 DA par an. Cette 
aide peut couvrir d'autres dépenses 
exceptionnelles et peut être accordée 
sous forme d'aide directe, ne dépassant 
pas 200.000 DA par an, précise l'ONDA, 
qui appelle ses membres à accéder à la 
plateforme via son site officiel: 
www.onda.dz.

LE PROLIFIQUE ÉCRIVAIN QUI N’AIT JAMAIS EXISTÉ 

Al-Jahiz, l’homme-livres 
Al‐Ǧahi̩z ̩ est un écrivain, encyclopédiste 
et polygraphe arabe mutazilite, né vers 
776 à Bassorah, ville où il est mort en 
décembre 867. Véritable créateur de la 
prose arabe, il défend une culture arabe 
en combinant la tradition avec des don‐
nées de la pensée grecque, et laisse plus 
de deux cents ouvrages dont une cin‐
quantaine a été traduits en français. Al‐
Jahiz formule une première idée du prin‐
cipe de l'évolution des espèces très en 
avance sur son temps. Ce principe n'est 
redécouvert et diffusé largement qu'en‐
viron un millénaire après, avec les publi‐
cations de Charles Darwin  (qui ajoutera 
toutefois le principe de hasard dans 
l'évolution). L'appellation «Al‐Jahiz» est 

un surnom qui signifie «Celui qui a la 
cornée saillante». On sait peu de choses 
de l'enfance d'Al‐Jahiz : famille pauvre, 
un grand‐parent esclave zandj. Petit, il 
vend du poisson le long des canaux de 
Bassorah pour subvenir aux besoins de 
celle‐ci. Al‐Jahiz rejoint un groupe de 
jeunes de la mosquée principale de Bas‐
sorah pour discuter de science, et assiste 
à des cours de philologie, de lexicogra‐
phie et de poésie. Il continue ses études 
pendant vingt‐cinq ans, durant lesquels 
il acquiert une connaissance profonde de 
la poésie et de la philologie arabe, de 
l'Histoire préislamique des Arabes et des 
Perses, du Coran et des hadiths. Il étudie 
également des textes de science et de 

philosophie traduits du grec, notamment 
les œuvres d'Aristote. Son éducation est 
facilitée par le fait que le califat abbassi‐
de, en pleine révolution culturelle et 
intellectuelle, favorise la diffusion des 
livres. Après avoir passé plus de cin‐
quante ans à Bagdad, Al‐Jahiz rentre à 
Bassorah où il meurt fin 868 ou début 
869. Les causes exactes de sa mort ne 
sont pas connues ; mais selon la tradition 
populaire, il serait mort écrasé par la 
chute des livres de sa bibliothèque. Selon 
une autre version, il serait tombé malade 
et mourut à l'âge de quatre‐vingt‐dix ans. 
Dans son Kitāb al‐hayawān, il formula 
des idées darwiniennes. 

I.Med

 
PORTRAIT 

Abdelhamid 
Benhedouga,  
un auteur important  
de l’Algérie  
post-indépendante 
Abdelhamid Ben‐
hedouga, né le 9 
janvier 1925 à El 
Mansoura dans la 
Wilaya de Bordj 
Bou Arreridj en 
Algérie et mort le 
21 octobre 1996 à 
Alger, est l'un des 
plus grands écri‐
vains algériens de 
langue arabe. Il a 
publié en Algérie 
des recueils, des 
nouvelles, des 
poèmes, et plu‐
sieurs romans, 
dont l'un a été 
adapté au cinéma 
(Vent du Sud). Il fut 
avec Tahar Ouettar, 
les fondateurs du 
roman algérien 
moderne. Ses 
œuvres ont été tra‐
duites en 15 
langues. Né le 9 
janvier 1925 à El 
Mansoura 
(Bordj‐Bou‐Arré‐
ridj), il fit ses 
études dans les 
deux langues arabe 
et française, 
d'abord dans le 
petit village 
d'El‐Hamra, non 
loin d'El Mansoura, 
il intégra ensuite 
l'Institut Kettani à 
Constantine et la 
Zitouna de Tunis.  
De retour en Algé‐
rie, il compose des 
pièces radiopho‐

niques en arabe 
pour l'ORTF et la 
BBC. Militant natio‐
naliste durant la 
Guerre d'Algérie, 
recherché par la 
police, il part pour 
la France en 1955. 
En 1958, il rejoint 
le FLN à Tunis où il 
collabore à la radio 
«La voix de l'Algé‐
rie». Auteur de plu‐
sieurs romans, 
dont le plus connu 
est «Le vent du 
sud» (Rih el Dja‐
noub), adapté au 
cinéma et traduit 
en français, en hol‐
landais, en alle‐
mand et en espa‐
gnol. Ce texte 
dense traite de la 
question agraire. Il 
est considéré par 
la critique comme 
le premier véri‐
table roman algé‐
rien de langue 
arabe. Président du 
Conseil national de 
la culture (1990) et 
vice‐président du 
Conseil national de 
consultation 
(1992), après un 
bref passage à la 
tête de l'ENAL. Il 
démissionne du 
CNC, le 26 juillet 
1993. Il est décédé 
en 1996 à Alger. 
 

I.M.

ZAYEN REVISITE UN GRAND CLASSIQUE DE CHEIKH NOUREDDINE 

Il a interprété El Dzayer Taziztiw avec sa sœur Fariza 
Le chanteur Zayen vient de reprendre l’un 
des plus beaux classiques de Cheikh Nou‐
reddine, intitulé El Dzayer Taziztiw (L’Algé‐
rie chérie). Ce morceau, interprété en duo 
avec le légendaire artiste Slimane Azem en 
1981, fait écho aux thèmes de l’émigration, 
de l’attachement au pays, de la nostalgie et 
du mal du pays. La nouvelle version de 
Zayen, chantée avec sa sœur Fariza, a été 
enregistrée à Bab Ezzouar avec des arran‐
gements musicaux réalisés par Farid Yama‐
ni, après avoir obtenu l’autorisation du fils 
du défunt artiste. La chanson El Dzayer 
Taziztiw est l’un de ses morceaux cultes, 
touchant profondément ceux qui ont connu 
l’exil et l’éloignement de leur terre natale. 
Cette reprise intervient quelques mois 
après que Zayen ait interprété Tamaghra N 

Tba Sissin  (La fête des figues), un autre 
morceau ancré dans les traditions et la cul‐
ture algériennes, et dont la nouvelle version 
sera mise sur sa chaîne YouTube le 25 août. 
Zayen, connu pour son engagement artis‐
tique et social, utilise sa musique pour 
aborder des thématiques sensibles et 
actuelles. Son travail est un pont entre les 
générations, cherchant à préserver et trans‐
mettre la richesse du patrimoine musical 
kabyle, tout en apportant une touche 
contemporaine. Le choix de reprendre El 
Dzayer Taziztiw témoigne de l’audace de 
Zayen. La chanson, avec ses paroles poi‐
gnantes et sa mélodie émouvante, évoque la 
douleur de l’éloignement, la nostalgie du 
pays et le mal du pays ressenti par tant d’Al‐
gériens de la diaspora. En revisitant ce clas‐

sique, Zayen souhaite rappeler Si sur les 
réseaux sociaux, Tamaghra N Tba Sissin (La 
fête des figues) fait déjà fureur, cette nou‐
velle interprétation de El Dzayer Taziztiw 
sera, sans doute, accueillie, au mois de sep‐
tembre prochain, avec enthousiasme par le 
public, sachant que Zayen recèle cette capa‐
cité de réinventer des classiques tout en 
respectant leur essence originale. Le succès 
de cette reprise, dont nous avons eu l’hon‐
neur d’écouter en exclusivité, montre égale‐
ment l’universalité et la pertinence des 
thèmes abordés par Cheikh Noureddine. En 
revisitant El Dzayer Taziztiw, Zayen rappel‐
le à chacun l’importance de ne jamais 
oublier ses racines et de toujours chérir son 
pays d’origine, malgré les difficultés et les 
épreuves de l’éloignement.
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ALGER 
 3 OUVRIERS DÉCÉDÉS APRÈS UNE CHUTE DANS UNE 

STATION DE COLLECTE ET DE POMPAGE DES EAUX USÉES 
Trois (3) ouvriers sont décédés après 
une chute dans une station de collecte 
et de pompage des eaux usées dans la 
commune des Eucalyptus (Alger), a 
indiqué un communiqué des services 
de la Protection civile (PC). «Les élé-
ments de la Protection civile sont 
intervenus vers 16h31mn, après la 
chute de trois (3) ouvriers dans une 
station de collecte et de pompage des 

eaux usées au niveau de la route 
nationale n°8, au lieu-dit Château 
rouge sis à la commune des Eucalyp-
tus», selon le communiqué. Les trois 
ouvriers sont décédés à l’intérieur de 
la station, précise la même source, 
ajoutant que les éléments de la PC 
sont intervenus aidés d'une équipe de 
plongeurs pour retirer les corps des 
victimes.

L
a première cargaison de 
fioul algérien est partie, 
hier, vers le Liban via le 

tanker In Ecker relevant du 
groupe Sonatrach, pour aider 
ce pays à surmonter la crise 
d'électricité qu'il traverse 
actuellement, indique un com‐
muniqué du groupe public. La 
cargaison préparée au niveau 
du port pétrolier de Skikda est 
estimée, dans une première 
étape, à près de 30.000 tonnes 
de fioul devant être acheminée 
vers le Liban via le tanker In 
Ecker, relevant du groupe 
Sonatrach, précise la même 
source.  «Cette initiative vise à 
soutenir le Liban en énergie et 
à l'aider à surmonter la crise 
qu'il traverse actuellement, 
dans une démarche qui reflète 
la profondeur des relations 

bilatérales entre l'Algérie et le 
Liban», a indiqué Sonatrach, 
précisant que la cargaison, qui 
a été traitée au port pétrolier 
de Skikda, est estimée à 30.000 
tonnes de gasoil dans une pre‐
mière phase et sera acheminée 
vers le Liban via un tanker qui 
devra démarrer demain jeudi 
pour le Liban. «Cette opération 

vise à soutenir le Liban dans 
ces circonstances difficiles, en 
lui fournissant un approvision‐
nement immédiat en carbu‐
rants pour le fonctionnement 
des centrales électriques et le 
rétablissement de l'électricité 
dans le pays», souligne la 
même source, ajoutant que « 
cette initiative traduit l'enga‐

gement ferme de Sonatrach à 
soutenir les décisions de l'Etat 
algérien et à renforcer les liens 
fraternels avec le Liban, reflé‐
tant l'esprit de coopération et 
de solidarité entre les deux 
pays». Pour rappel, le prési‐
dent Tebboune, a décidé, 
dimanche dernier, d’aider  le 
Liban en fournissant «immé‐
diatement» des quantités de 
fioul (carburant) afin de faire 
fonctionner les centrales élec‐
triques et de rétablir le courant 
électrique dans le pays. Samedi 
dernier, la société Electricité 
du Liban  (EDL) avait annoncé 
que ses centrales électriques 
ont épuisé leurs réserves en 
fioul, entraînant un arrêt total 
de la production d'électricité, 
jusqu'à ce que de nouvelles 
fournitures soient disponibles.
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SAUVETAGE EN HAUTE MER 

Le méthanier algérien Tessala se porte au secours 
de migrants naufragés au large de la Sardaigne 

Le méthanier algérien Tessala 
(171.000 m3) s'est porté mardi 
dernier, au secours de migrants 
naufragés au large de la Sar‐
daigne après avoir été sollicité 
par les garde‐côtes italiens. Le 
méthanier a été appelé en 
urgence par les garde‐côtes ita‐
liens vers 14h00, lors de son 
passage près de la Sardaigne, 
pour une opération de sauveta‐

ge de migrants illégaux qui se 
trouvaient à bord d'une embar‐
cation ayant échoué en haute 
mer. Le Tessala a répondu «très 
rapidement» à l'appel embar‐
quant la totalité des passagers 
échoués, au nombre de 30, de 
différentes nationalités. Aucun 
Algérien ne figurait parmi ces 
passagers qui ont été bien pris 
en charge par l’équipage du 

Tessala qui leur offert de la 
nourriture et de quoi se 
réchauffer. Les passagers ont 
été tous récupérés par les 
garde‐côtes italiens (vers 
15h30) qui ont exprimé leurs 
vifs remerciements à l'équipa‐
ge du méthanier algérien pour 
le sauvetage de ces passagers. 
Le Tessala poursuit sa mission 
normalement.  

OLYMPIADES AFRICAINES DE MATHÉMATIQUES 2024 

 L’Algérie prend la 2e place 
La plus grande ville de l’Afrique 
du Sud a accueilli, du 14 au 20 
août 2024, les Olympiades afri‐
caines de mathématiques. Dans 
sa 31ᵉ édition, l’événement a 
été l’occasion pour de nom‐
breux élèves de dévoiler leurs 
compétences dans ce domaine 
et de remporter l’une des 
médailles décernées. Lors de 
cette compétition, 27 pays au 
total ont concouru aux Olym‐
piades africaines de mathéma‐
tiques. Chaque équipe, présen‐
tée par six élèves dont trois 
garçons et trois filles, devait 
passer pas moins de deux 
épreuves de quatre heures et 
demie pour tenter de décrocher 
une place sur le podium. L’Algé‐

rie a pris part à cet événement 
grâce à ses prodiges qui ont 
marqué cette compétition par 
leurs compétences. À l’issue 
des délibérations du comité 
scientifique organisateur, l’Al‐
gérie s’est classée seconde 
position suivie de la Tunis. Les 
Olympiades africaines des 

mathématiques sont organi‐
sées à l’université de Witwa‐
tersrand de Johannesburg. Les 
élèves algériens ont réussi à 
décrocher la deuxième place du 
podium de cette compétition, 
organisée à l’université de Wit‐
watersrand de Johannesburg, 
avec un score de 186 points.

LE LIBAN DANS LE NOIR 

Sonatrach envoie 30.000 tonnes de fioul 

PRODUCTION 
DE SUCRE 

Tafadis 
s’implante 
à Ouargla 
Dans le cadre de l’accompa‐
gnement des opérateurs éco‐
nomiques dans la réalisation 
de leurs projets d’investisse‐
ment, le DG de l’Agence algé‐
rienne de promotion des 
investissements (AAPI) 
Omar Rakache, a tenu, mardi 
dernier, une séance de tra‐
vail avec le DG de Tafadis, 
Ahmed Drai, en présence des 
cadres de l’agence et de l’en‐
treprise. A l’ordre du jour, les 
préparatifs du lancement 
d’un grand projet de produc‐
tion de sucre à Ouargla, pré‐
cise l’AAPI dans un commu‐
niqué. Notons que Tafadis, 
filiale du groupe Madar hol‐
ding, est spécialisée dans le 
raffinage du sucre en Algérie. 
Ce projet, dont le coût d’in‐
vestissement dépasse les 80 
milliards de DA, devrait créer 
plus de 600 emplois directs 
et des milliers d’emplois sai‐
sonniers et indirects, a indi‐
qué  Rekkache. Ce projet de 
Madar Holding, dont la réali‐
sation est confiée à sa filiale 
sucrière Tafadis. s’inscrit 
dans le cadre de ses investis‐
sements stratégiques.

Le groupe Sonatrach a entamé, l'expédition de la première cargaison de carburant vers le Liban, a 
annoncé hier, la compagnie dans un communiqué publié sur sa page Facebook...

CHAMPIONNAT DU 
MONDE D’AVIRON 20124 

SID ALI BOUDINA 
QUALIFIÉ 
EN DEMI-FINALE 
Le rameur algérien Sid Ali 
Boudina s'est qualifié à la 
demi-finale (Skiff poids léger) 
des championnats du monde 
2024 d'aviron, à l'issue de la 
série des repêchages disputée 
lundi dernier, dans la Munici-
palité de Sainte Catharines au 
Canada. L'Algérien a pris la 
première place de la deuxiè-
me série du repêchage réali-
sant un chrono de 7m51sec56. 
Il a entamé la deuxième série 
aux côtés de l'Argentin Pedro 
Dickson, le Français Baptiste 
Savaete et le Palestinien You-
nis Amel. Outre les seniors, la 
compétition qui se déroule du 
18 au 25 août à Sainte Catha-
rines, est ouverte également 
aux moins de 19 ans et aux 
moins de 23 ans (messieurs et 
dames).   
 
SEAAL 

PERTURBATIONS 
DANS LA DISTRIBUTION 
D’EAU DANS 21 
COMMUNES D’ALGER 
ET TIPASA JUSQU’AU 
24 AOÛT 
La Société des eaux et de l’as-
sainissement d'Alger (SEAAL) 
informe sa clientèle que la 
SEAAL de Tipaza a programmé 
des travaux au niveau de la 
station de dessalement de mer 
de Fouka, et ce à partir du 
mercredi 21 août 2024 à 
14h00 jusqu’au vendredi 23 
août 2024 à 14h00. Ces tra-
vaux entraîneront une baisse 
de production de 40.000 m3 
durant cette période, ce qui 
aura des répercussions sur 
l’approvisionnement en eau 
potable de plusieurs com-
munes des wilayas d’Alger et 
de Tipaza. Pendant la durée de 
ces travaux, des perturbations 
dans le programme de distri-
bution seront constatées au 
niveau de la wilaya d’Alger : 
Nouvelle ville Sidi Abdellah, 
Staouéli, Aïn Benian, Cheraga 
(quartier 602 logements, les 
dunes et Bouchaoui El Bahri), 
Mahelma, Zeralda, Souidania 
(Balota) et Al Hammamet. En 
outre, un retard dans le pro-
gramme de distribution est à 
prévoir dans les communes 
suivantes. De la wilaya de 
Tipaza à savoir les communes 
de Koléa, Douaouda, Fouka, 
Attatba, Chaïba, Bou Ismaïl, 
Ain Tagourait, Bouharoun, 
Khemisti, Sidi Rached, Had-
jout, Merad et Tipaza. Ces per-
turbations s'expliqueraient 
par une baisse temporaire de 
la production de la station de 
dessalement de Fouka, qui 
contribue significativement à 
l’alimentation en eau potable 
de ces régions. La SEAAL infor-
me sa clientèle résidant dans 
les communes concernées que 
le retour à un programme de 
distribution normal se fera de 
manière progressive à partir 
du samedi 24 août, après la 
remise en service de la station 
de dessalement de mer de 
Fouka à pleine capacité et le 
remplissage des réservoirs 
principaux.


